
 

 

 

 

 

 

 

GUIDE de l’Inscription Administrative à l’UPHF 

 

pour les nouveaux arrivants 

BACHELIERS 

 

 

Formation :      Licence, BUT, CPES 

 
 

 

Composante de formation :   IUT, ISH, INSA, IT2S, UPHF 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  



FELICITATIONS !!  
Vous avez obtenu votre BAC et allez intégrer l’enseignement supérieur 
au sein de notre Université Polytechnique Hauts de France. 
 
Si vous avez candidaté via Parcoursup, que vous avez été admis à l’UPHF et que vous avez obtenu votre BAC, 
à partir du 07 juillet 2026, vous serez injecté dans la plateforme PEGASE de notre Université, prête à recevoir 
votre inscription. 
 
Vous devez dès à présent et dès que possible vous connecter sur le site de l’université  
 

inscription.uphf.fr 
 
afin de réaliser votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE : confirmation de la formation choisie, régime 
d'inscription, bourse, identité, adresse, cursus de formation, …, dépôt de Pièces Justificatives (informations 
nécessaires selon votre profil).  
 
Merci de prendre connaissance des étapes du processus d’inscription dans ce guide pour vous faciliter cette 
démarche. 
 
INFO : Lors de votre inscription administrative informatiquement sur Pégase, vous recevrez des e-mails à 
différentes étapes d'avancement de celle-ci (identifiants, code connexion, PJ rejetée si défaut, dossier terminé, 
inscription validée, ...). 
!! vous recevrez toutes ces communications sur l'adresse e-mail communiquée lors du process de votre 
candidature & admission, comme la plateforme Parcoursup. 
 

!!! La plateforme PEGASE est en ligne sur le site  inscription.uphf.fr  
et est disponible du 07/07/2026 au 07/09/2026. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante de l’UPHF, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

du 07/07/26 au 17/07/2026 
puis du 20/08/2026 au 07/09/2026  

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 1234 choix 1   > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- sur place à la MSE          > du lundi au vendredi : 8h à 17h  
- email :    aideinscriptionweb@uphf.fr 
 

Des agents de l’université seront disponibles et prêts à vous répondre. 
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1) Accéder au site d’inscription de l’université 

Dans votre moteur de recherche (privilégiez Chrome), allez sur le site : inscription.uphf.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur «  M’INSCRIRE  » 

 

3)  Cliquer sur se connecter en tant qu’apprenant, pour accéder à la plateforme PEGASE 

 

 

 

 

 

 

 

 



4) Renseigner son « IDENTIFIANT Apprenant Pegase » (l’identifiant n’est pas le n° étudiant) 
pour se connecter, et faire son inscription en ligne. 

Tout étudiant doit avoir son identifiant unique de connexion à PEGASE, car c’est une donnée de connexion au 
format type nom.prénomX nécessaire pour chaque connexion à Pegase. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « IDENTIFIANT OUBLIE OU PREMIERE CONNEXION » 

 

5) Saisir votre e-mail personnel communiqué dans votre dossier d’admission pour recevoir 
votre « IDENTIFIANT de connexion » 

 

 

 

 

 

 

 

 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
!! pour les étudiants en réinscription à l’université UPHF/INSA : 

➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’inscription de l’année terminée. 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

Message d’information : 
 
 

 

 

 

 

 

 

6) Récupérer votre « identifiant apprenant Pegase » envoyé sur votre boite e-mail, par 
l’université. 
 

Pensez à vérifier vos spams 
 

7) Renseigner votre « identifiant apprenant Pegase » dans le champ. 

 !! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 
8) Cliquer sur « se connecter » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



9) Vous allez recevoir un « code d’authentification » par e-mail.  
 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
 

Cet e-mail sera similaire à celui-ci : 
Pensez à vérifier vos spams 

 
 
 
 
 

 

 

10) Renseignez ce « code d’authentification » dans la nouvelle fenêtre qui s’est ouverte.  
 

!! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 
puis Cliquer sur « se connecter » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



11) Votre espace PEGASE est à présent disponible pour réaliser votre inscription 
administrative. 

 
Cliquer sur la vignette « INS » 
puis suivre la procédure… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Information : 
Si vous rencontrez le message suivant : 

>> Ressayez en changeant de moteur de recherche : idéalement utiliser « Chrome »,  

ou contacter le service du numérique de l’université. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  



Fonctionnement de la plateforme d’inscription PEGASE :  
 
> Vous allez devoir renseigner toutes les informations demandées par le système, les 
vérifier et les corriger/mettre à jour si besoin dans le cas où des informations seraient déjà présentes. 
  
Votre dossier d’inscription administrative se décompose en 9 chapitres distincts. Ces derniers s’enchainent 1 
à 1, et vous pouvez suivre l’avancement en haut de page grâce aux logos. 
 

 
 
Certaines informations sont obligatoires, signalées par un « * ». 
A la fin de chaque chapitre, il vous faudra cliquer sur le bouton "suivant" ou "confirmer". 
Si ce bouton reste grisé, c'est qu'une information obligatoire est manquante dans le chapitre. 

 

 

- Dans le chapitre 1 « vous identifier » :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Renseigner votre pays de naissance 
2) Renseigner votre ville de naissance (pour les extra-communautaires renseigner uniquement le pays) 

 
!! ces 2 informations doivent être identiques à celles qui sont notées sur votre pièce d’identité 
!! ces 2 informations seront reprises sur votre diplôme 
 
 

3) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
  



- Dans le chapitre 2 « vos formations » : 
 
 

1) Sélectionner votre formation en cliquant sur « sélectionner »  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Sélectionner dans le menu déroulant le "régime d’inscription" : 
 

 

 

Sélectionner : 
Soit : 

• FI : « Formation Initiale Hors apprentissage », si : 

- Vous n’avez jamais interrompu vos études (par exemple : vous avez obtenus votre BAC en Juillet 2026 et vous 

vous inscrivez à l’université en Septembre 2026) 

- Vous reprenez vos études et n’avez jamais travaillé (sauf job étudiant) 

- Vous n’êtes pas inscrit à Pôle emploi 

- Vous n’avez pas de Compte Personnel Formation 

- Vous êtes retraité et n’avez pas repris d’activité salariée 



• FC : « Formation Continue », si : 

- Vous êtes salarié ou fonctionnaire 

- Votre employeur ou un tiers (OPCA, Fongecip, France Travail, etc.) finance votre formation 

- Vous êtes inscrit à Pôle Emploi 

- Vous souhaitez vous inscrire en alternance (contrat de professionnalisation), si la formation le prévoit 

- Vous possédez un Compte Personnel Formation (link is external) 

!!! attention votre contrat de formation continue sera une pièce justificative obligatoire à déposer dans votre 

dossier d’inscription Pegase, et tant que celle-ci n’est pas validée par un gestionnaire votre dossier reste en 

statut Bloqué/en attente de validation. 

 

 

• FA : « Formation en apprentissage », si : 

- Vous souhaitez vous inscrire avec un contrat d’apprentissage, si la formation le prévoit. 

!!! attention votre contrat d’apprentissage ou attestation préalable à l’embauche sera une pièce justificative 

obligatoire à déposer dans votre dossier d’inscription Pegase, et tant que celle-ci n’est pas validée par un 

gestionnaire votre dossier reste en statut Bloqué/en attente de validation. 

 

 

 

3) Déclarer si vous êtes boursier  
 
 

 
 
 
 
 

4) Cliquer sur le bouton CONFIRMER. 
  



- Dans le chapitre 3 « vous connaître » :  
 
 
 
 

1) Compléter tous les champs demandés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur bouton SUIVANT. 
 
 

!! Le nom d’usage est à renseigner uniquement si vous en avez un, inutile de recopier votre nom de famille. 

!! Sur votre Carte Etudiante seront repris les informations de : 

- nom de famille ou nom d’usage si complété 

- prénom 1 

!! La « situation personnelle » vous concerne en tant qu’étudiant, ce ne sont pas les informations concernant vos 

parents. 

!! Votre nationalité est celle présente sur votre pièce d’identité. 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 4 « vous contacter » : 
 
 
 

1) Compléter tous les champs au minimum OBLIGATOIRES demandés (en jaune ci-dessous) : 
 

- adresse HORS PERIODE UNIVERSITAIRE, celle de vos parents  

>>> !!! Celle-ci sera utilisée pour envoyer les diplômes au domicile. 
 
- adresse électronique personnelle 
- contact urgence 
- téléphone personnel 
  

2) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 5 « votre parcours » : 
 
 
 
 

1) Compléter votre parcours scolaire avec les années et obtention de diplômes. 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention dans le remplissage des divers CHAMPS de votre dossier sur ce chapitre, pour ne 

pas être bloqué. 

* Sur l’information « Accès à l’enseignement supérieur français » 

> Titre d'accès à l'enseignement supérieur français : 

• Vous devez sélectionner : BAC Français 

• Année d’obtention : 2026 si vous venez d’obtenir votre BAC pour l’année 2025/2026 

• Type ou série : NBGE Baccalauréat général par exemple 

• Mention : sélectionner la mention dans le menu déroulant  

• Obtenu dans un établissement : cliquer sur Français 

• Département : sélectionner le département dans le menu déroulant  

 

!! dans la partie « années de premières inscriptions », pour un BAC obtenu en juillet 2026, 

mettre : 

> Dans l’enseignement supérieur français : 2026 

C’est l’année où vous faites votre 1ère rentrée scolaire dans un établissement d’enseignement supérieur, cad dans un 

établissement après l’obtention de votre BAC. 

1 

3 

2 

1 



« L’enseignement supérieur » correspondant aux années d’études après le BAC (même pour un BTS réalisé en structure 

lycée) 

Exemple : Vous avez obtenu votre BAC en Juillet 2026 et vous vous inscrivez en Septembre 2026. 

> En université française : 2026 

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire dans une université française, donc 1ère année de rentrée 

uniquement dans une université ; les années en lycée (BTS) ou école privée sont exclues. 

> Dans l’établissement : 2026  

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire à l’UPHF (dont INSA) 

 

* Sur l’information « Vos situations précédentes », pour un BAC obtenu en juillet 2026, 

mettre : 

• Situation l’année dernière : 2025 

• Situation : Enseignement secondaire (1er choix) 

>Dernier diplôme obtenu  

• Année d’obtention : 2025 

• Dernier diplôme obtenu : BACCALAUREAT 

* Sur l’information « Cursus parallèle » 

Suivez-vous un cursus parallèle dans un autre établissement : NON 
 

2) Cliquer sur le bouton CONFIRMER.  

2 

3 



- Dans le chapitre 6 « vos sélections » :  
 

1) Vous devez compléter les champs ci-dessous : 
  
- Cursus Aménagé : 
 
>> « Sans cursus aménagé » si vous n’êtes pas concerné 
Si vous êtes concerné, en principe le champ est déjà sélectionné. 
 
- Césure : 
 
>> sélectionner « PAS de césure » si vous n’êtes pas concerné. 
Si concerné, sélectionner « Césure », et joignez votre pièce justificative dans le chapitre dédié. 
INFO : ??? c’est quoi une Césure ?  
La césure est une période pendant laquelle un étudiant inscrit dans une formation initiale d'enseignement 
supérieur suspend temporairement ses études dans le but d'acquérir une expérience personnelle ou 
professionnelle, soit en autonomie, soit encadré dans un organisme d'accueil en France ou à l'étranger  
 
- Mobilité : 
 
>> sélectionner « PAS de mobilité » 
 INFO : ??? c’est quoi une mobilité ?  
La mobilité d'études consiste à effectuer une partie du cursus universitaire dans une université étrangère 
partenaire de l'université UPHF. L'existence d'un accord d'échange, ou d'une convention de mobilité, établit le 
nécessaire cadre juridique à la réalisation de la mobilité des étudiants. 
 
- Numéro d’attestation CVEC 
« Contribution Vie Etudiante et de Campus » : 
 
Il s’agit ici d’inscrire votre code unique et personnel de CVEC, que vous avez obtenu lors de votre 
enregistrement sur le site de la CVEC. 
C’est un numéro unique valable pour 1 an, donc pour l’année universitaire 2026/2027. 
Il faudra renouveler ce numéro chaque nouvelle année universitaire. 
 INFO : ??? c’est quoi la CVEC ?  
Chaque étudiant inscrit en formation initiale ou en apprentissage dans un établissement d'enseignement 
supérieur doit obligatoirement obtenir, préalablement à son inscription, son attestation d'acquittement de 
la Contribution de vie étudiante et de campus (CVEC), par paiement ou exonération. 
Cette contribution permet de financer des projets sur le campus à destination des étudiants. 

  
site de connexion pour son obtention : 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/ 
 
 
!!! si le numéro CVEC renseigné n’est pas le vôtre, votre dossier d’Inscription sera rejeté. 
 
 
 
  



 

2) Cliquer sur CONFIRMER. 
 

 

 

 

- Dans le chapitre 7 « vos accords » :  
 

1) Vous devez sélectionner j'autorise ou je refuse, pour utiliser  
votre photo d'identité sur de potentiels trombinoscopes. 

  
2) Cliquer sur CONFIRMER. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 8 « pièces à fournir » : 
 
 

1) Vous devez obligatoirement y déposer :  
 
 

- votre carte d'identité (CNI ou passeport) 
 

- une photo d'identité, déposée au format vertical, de la zone visage et cou ; un selfie peut convenir ; 
cette photo est nécessaire pour vous éditer votre carte étudiante. 

 
- votre BAC => à poster dans la case BAC : diplôme ou relevés de notes ou titre/attestation équivalent 
 
- votre Relevé de notes du BAC => à poster dans la case du document "diplôme ou relevés de notes 

obtenus pour accéder à la formation 
 
 
- Votre Attestation CVEC :  https://cvec.etudiant.gouv.fr/ 

 
 

- Votre avis conditionnel de bourse, si vous êtes boursier 
 
 
!! Pour chaque document à déposer, cliquer sur « parcourir » pour aller chercher votre document ET cliquer 
sur « déposer » pour que celui-ci soit pris en compte par le système. 
 
Pour tous les autres documents, 
>> si vous devez cliquer sur "non concerné", faites-le. 
 

 

 

 

 

  

https://cvec.etudiant.gouv.fr/


- Dans le chapitre 9 « Paiement » :  
 
 
 
 

1) Sélectionnez un mode de paiement afin de pouvoir régler vos frais d’inscription. 
 
 
!!! sélectionnez correctement du 1er coup le mode de paiement que vous souhaitez, car une fois sélectionné 
il est définitif. 
 
 
OU en cas de besoin, pour le changer il faudra contacter le service de la scolarité pour vous redonner la main 
sur votre choix. 
 
 

! Si vous êtes boursier, le montant indiqué doit être 0€ 
Si ce n’est pas le cas, vérifiez le chapitre 1. 
 
 
 
Un gestionnaire de la scolarité prendra ensuite la main pour la validation de votre dossier. 
 
 



Vous avez à présent terminé votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE. 

  
Une équipe de gestionnaires du bureau scolarité de l’UPHF assure un contrôle des dossiers quotidiennement 
pendant la période des inscriptions, afin de vérifier la conformité de leurs contenus et de leurs pièces 
justificatives. 
 
Tous les dossiers d’inscriptions CONFORMES sont VALIDES. 
 
 
 
Si une anomalie ou incohérence est détectée dans votre dossier, vous serez  
notifié par un e-mail qui vous précisera le motif du rejet d’une pièce justificative. 
=>> Merci de consulter régulièrement vos mails (et spams) 
pour prendre connaissance de l’avancement de votre dossier une fois celui-ci terminé. 
  

** 
Quand votre dossier sera validé,  

Vous recevrez un e-mail vous indiquant que  

   votre inscription est validée. 
 
 

**** 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les étudiants en formation sur les campus des Tertiales, de Ronzier et du Mont Houy : 

Vous recevrez sous 3j ouvrés environs, après validation de votre dossier d’inscription administrative, un mail 
avec un QRcode qui vous permettra d’imprimer votre carte étudiant en autonomie sur la borne dédiée dans 
la zone d’accueil du batîment Tertiales ou dans la zone d’accueil de la MSE du Mont Houy. 
 
 
 

Pour les étudiants en formation sur le campus de Cambrai : 
Merci de vous présenter à l’accueil de votre campus pour retirer votre carte, environs 3j ouvrés après 
réception du mail de confirmation d’inscription validée. 
 
 

Pour les étudiants en formation sur le campus de Maubeuge : 
Votre carte étudiant vous sera remise par votre secrétariat pédagogique directement. 
 

  



Nous vous demandons de bien suivre cette procédure établie ci-dessus, complète, pour vous faire gagner 
du temps et être efficace dans votre dossier. 

  
Si vous rencontrez tout de même un souci, une difficulté ou question à une étape de votre inscription, vous 
pouvez contacter le service de la scolarité selon les modalités rappelées ci-dessous. 
 

Nous vous encourageons à réaliser votre inscription en ligne le plus tôt possible, 
afin d’obtenir : 
- votre carte d’étudiant 
- l’accès à votre ENT 
- l’accès à votre Emploi du temps 
- votre certificat de scolarité 
- vos accès Moodle et autre accès informatique. 
>> pour vous permettre d’être serein  
dès le démarrage de votre formation début septembre. 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

du 07/07/26 au 17/07/2026 
puis du 20/08/2026 au 07/09/2026  

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 1234 choix 1   > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- sur place à la MSE          > du lundi au vendredi : 8h à 17h 
- par mail :  aideinscriptionweb@uphf.fr 
 
 

Des agents de l’université seront disponibles et prêts à vous répondre,  
hormis en période de fermeture. 

 
 

Pendant la période de fermeture,  

La plateforme PEGASE reste ouverte et disponible pour les inscriptions. 

 

Cependant les agents de la scolarité, étant absents, ne pourront assurer de support/aide à l’inscription, mais 

celui-ci reprendra dès la rentrée universitaire du 20 août 2026. 

 

Durant cette fermeture universitaire, votre admission, votre dossier d’inscription, votre place dans la 

formation… restent toujours valables. 

                         ****** 

Les dossiers d’inscriptions étant très nombreux, merci de patienter quelques jours lorsque 

vous avez terminé votre dossier avant de nous contacter pour prendre des nouvelles. Un 

temps moyen, de 3 à 5 jours ouvrés peut être nécessaire pour le traitement des dossiers sur 

la période juillet à septembre. 
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GUIDE de l’Inscription Administrative à l’UPHF 

 

pour les étudiants extracommunautaires 

 

 

Formation :      Licence, BUT, Master  

 
 

 

Composante de formation :   IUT, ISH, INSA, IT2S, UPHF 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  



FELICITATIONS !!  
Vous avez obtenu votre BAC et allez intégrer l’enseignement supérieur 
au sein de notre Université Polytechnique Hauts de France. 
 
Si vous avez candidaté via Etudes en France, que vous avez été admis à l’UPHF et que vous avez obtenu votre 
BAC, Nous vous dispenserons des informations lors de votre accueil sur l’antenne de votre formation (Cambrai, 
Maubeuge, Mont-Houy, Tertiales). 
!!! Soyez vigilent sur la date butoir d’inscription, délivrée sur votre admission Etudes en France. 
 
Vous devrez ensuite vous connecter sur le site de l’université  
 

inscription.uphf.fr 
 
afin de réaliser votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE : confirmation de la formation choisie, régime 
d'inscription, bourse, identité, adresse, cursus de formation, …, dépôt de Pièces Justificatives (informations 
nécessaires selon votre profil).  
 
Merci de prendre connaissance des étapes du processus d’inscription dans ce guide pour vous faciliter cette 
démarche. 
 
INFO : Lors de votre inscription administrative informatiquement sur Pégase, vous recevrez des e-mails à 
différentes étapes d'avancement de celle-ci (identifiants, code connexion, PJ rejetée si défaut, dossier terminé, 
inscription validée, ...). 
!! vous recevrez toutes ces communications sur l'adresse e-mail communiquée lors du process de votre 
candidature & admission. 
 

!!! La plateforme PEGASE est en ligne sur le site  inscription.uphf.fr  
et est disponible du 07/07/2026 au 07/09/2026. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante de l’UPHF, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

du 07/07/26 au 17/07/2026 
puis du 20/08/2026 au 07/09/2026  

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 1234 choix 1   > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- sur place à la MSE          > du lundi au vendredi : 8h à 17h  
- email :    aideinscriptionweb@uphf.fr 
 

Des agents de l’université seront disponibles et prêts à vous répondre. 
  

http://www.inscription.uphf.fr/
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mailto:aideinscriptionweb@uphf.fr


1) Accéder au site d’inscription de l’université 

Dans votre moteur de recherche (privilégiez Chrome), allez sur le site : inscription.uphf.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur «  M’INSCRIRE  » 

 

3)  Cliquer sur se connecter en tant qu’apprenant, pour accéder à la plateforme PEGASE 

 

 

 

 

 

 

 

 



4) Renseigner son « IDENTIFIANT Apprenant Pegase » (l’identifiant n’est pas le n° étudiant) 
pour se connecter, et faire son inscription en ligne. 

Tout étudiant doit avoir son identifiant unique de connexion à PEGASE, car c’est une donnée de connexion au 
format type nom.prénomX nécessaire pour chaque connexion à Pegase. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « IDENTIFIANT OUBLIE OU PREMIERE CONNEXION » 

 

5) Saisir votre e-mail personnel communiqué dans votre dossier d’admission pour recevoir 
votre « IDENTIFIANT de connexion » 

 

 

 

 

 

 

 

 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
!! pour les étudiants en réinscription à l’université UPHF/INSA : 

➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’inscription de l’année terminée. 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

Message d’information : 
 
 

 

 

 

 

 

 

6) Récupérer votre « identifiant apprenant Pegase » envoyé sur votre boite e-mail, par 
l’université. 
 

Pensez à vérifier vos spams 
 

7) Renseigner votre « identifiant apprenant Pegase » dans le champ. 

 !! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 
8) Cliquer sur « se connecter » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



9) Vous allez recevoir un « code d’authentification » par e-mail.  
 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
 

Cet e-mail sera similaire à celui-ci : 
Pensez à vérifier vos spams 

 
 
 
 
 

 

 

10) Renseignez ce « code d’authentification » dans la nouvelle fenêtre qui s’est ouverte.  
 

!! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 
puis Cliquer sur « se connecter » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



11) Votre espace PEGASE est à présent disponible pour réaliser votre inscription 
administrative. 

 
Cliquer sur la vignette « INS » 
puis suivre la procédure… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Information : 
Si vous rencontrez le message suivant : 

>> Ressayez en changeant de moteur de recherche : idéalement utiliser « Chrome »,  

ou contacter le service du numérique de l’université. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  



Fonctionnement de la plateforme d’inscription PEGASE :  
 
> Vous allez devoir renseigner toutes les informations demandées par le système, les 
vérifier et les corriger/mettre à jour si besoin dans le cas où des informations seraient déjà présentes. 
  
Votre dossier d’inscription administrative se décompose en 9 chapitres distincts. Ces derniers s’enchainent 1 
à 1, et vous pouvez suivre l’avancement en haut de page grâce aux logos. 
 

 
 
Certaines informations sont obligatoires, signalées par un « * ». 
A la fin de chaque chapitre, il vous faudra cliquer sur le bouton "suivant" ou "confirmer". 
Si ce bouton reste grisé, c'est qu'une information obligatoire est manquante dans le chapitre. 

 

 

- Dans le chapitre 1 « vous identifier » :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Renseigner votre pays de naissance 
2) Renseigner votre ville de naissance (pour les extra-communautaires renseigner uniquement le pays) 

 
!! ces 2 informations doivent être identiques à celles qui sont notées sur votre pièce d’identité 
!! ces 2 informations seront reprises sur votre diplôme 
 
 

3) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
  



- Dans le chapitre 2 « vos formations » : 
 
 

1) Sélectionner votre formation en cliquant sur « sélectionner »  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Sélectionner dans le menu déroulant le "régime d’inscription" : 
 

 

 

Sélectionner : 
Soit : 

• FI : « Formation Initiale Hors apprentissage », si : 

- Vous n’avez jamais interrompu vos études (par exemple : vous avez obtenus votre BAC en Juillet 2026 et vous 

vous inscrivez à l’université en Septembre 2026) 

- Vous reprenez vos études et n’avez jamais travaillé (sauf job étudiant) 

- Vous n’êtes pas inscrit à Pôle emploi 

- Vous n’avez pas de Compte Personnel Formation 

- Vous êtes retraité et n’avez pas repris d’activité salariée 



• FC : « Formation Continue », si : 

- Vous êtes salarié ou fonctionnaire 

- Votre employeur ou un tiers (OPCA, Fongecip, Pôle Emploi, etc.) finance votre formation 

- Vous êtes inscrit à Pôle Emploi 

- Vous souhaitez vous inscrire en alternance (contrat de professionnalisation), si la formation le prévoit 

- Vous possédez un Compte Personnel Formation (link is external) 

!!! attention votre contrat de formation continue sera une pièce justificative obligatoire à déposer dans votre 

dossier d’inscription Pegase, et tant que celle-ci n’est pas validée par un gestionnaire votre dossier reste en 

statut Bloqué/en attente de validation. 

 

 

• FA : « Formation en apprentissage », si : 

- Vous souhaitez vous inscrire avec un contrat d’apprentissage, si la formation le prévoit. 

!!! attention votre contrat d’apprentissage sera une pièce justificative obligatoire à déposer dans votre dossier 

d’inscription Pegase, et tant que celle-ci n’est pas validée par un gestionnaire votre dossier reste en statut 

Bloqué/en attente de validation. 

 

 

 

3) Déclarer si vous êtes boursier  
 
 

 
 
Selectionnez « Bourse du gouvernement Français » si vous avez obtenue une bourse 
Attention, il faudra obligatoirement fournir un justificatif.  
 
 

4) Cliquer sur le bouton CONFIRMER. 
  



- Dans le chapitre 3 « vous connaître » :  
 
 
 
 

1) Compléter tous les champs demandés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur bouton SUIVANT. 
 
 

!! Le nom d’usage est à renseigner uniquement si vous en avez un, inutile de recopier votre nom de famille. 

!! Sur votre Carte Etudiante seront repris les informations de : 

- nom de famille ou nom d’usage si complété 

- prénom 1 

!! La « situation personnelle » vous concerne en tant qu’étudiant, ce ne sont pas les informations concernant vos 

parents. 

!! Votre nationalité est celle présente sur votre pièce d’identité. 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 4 « vous contacter » : 
 
 
 

1) Compléter tous les champs au minimum OBLIGATOIRES demandés (en jaune ci-dessous) : 
 

- adresse HORS PERIODE UNIVERSITAIRE, celle de vos parents  

Si adresse à l’étranger, veuillez compléter la ligne 3 pour le nom de la rue et la 
ligne 5 pour la ville 

- adresse électronique personnelle 
- contact urgence 
- téléphone personnel 
  

2) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Dans le chapitre 5 « vos formations » : 
 
 
 
 

1) Compléter votre parcours scolaire avec les années et obtention de diplômes. 
  
 
 

 

Attention dans le remplissage des divers CHAMPS de votre dossier sur ce chapitre, pour ne 

pas être bloqué. 

* Sur l’information « Accès à l’enseignement supérieur français » 

> Titre d'accès à l'enseignement supérieur français : 

• Vous devez sélectionner : Titre étranger du baccalauréat international 

• Année d’obtention : 2026 si vous venez d’obtenir votre BAC pour l’année 2025/2026 

• Type ou série : 0031 | RDD 0031-TITRE ETRANGER ADMIS EN EQUIVALENCE  

• Pays : indiquez le pays d’obtention du Titre étranger 

• Etablissement : indiquer le nom de l’établissement où vous étiez inscrits 

 

!! dans la partie « années de premières inscriptions », pour un BAC obtenu en juillet 2026, 

mettre : 

> Dans l’enseignement supérieur français : 2026 

C’est l’année où vous faites votre 1ère rentrée scolaire dans un établissement d’enseignement supérieur, cad dans un 

établissement après l’obtention de votre BAC. 

« L’enseignement supérieur » correspondant aux années d’études après le BAC (même pour un BTS réalisé en structure 

lycée) 

Exemple : Vous avez obtenu votre BAC en Juillet 2026 et vous vous inscrivez en Septembre 2026. 

> En université française : 2026 

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire dans une université française, donc 1ère année de rentrée 

uniquement dans une université ; les années en lycée (BTS) ou école privée sont exclues. 

> Dans l’établissement : 2026  

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire à l’UPHF (dont INSA) 

 

* Sur l’information « Vos situations précédentes », pour un BAC obtenu en juillet 2026, 

mettre : 

• Situation l’année dernière : 2025 

• Situation : Enseignement secondaire (1er choix) 

 

1 

2 

3 

4 

5 



>Dernier diplôme obtenu  

• Année d’obtention : 2026 

• Dernier diplôme obtenu : DIPLOME ETAB ETRANGER SECONDAIRE (pour le BAC)  

    DIPMOME ETAB ETRANGER SUPERIEUR (pour un diplôme supérieur au BAC) 
     

* Sur l’information « Cursus parallèle » 

Suivez-vous un cursus parallèle dans un autre établissement : NON 
 

2) Cliquer sur le bouton CONFIRMER. 

  

6 

7 



- Dans le chapitre 6 « vos sélections » :  
 

1) Vous devez compléter les champs ci-dessous : 
  
- Cursus Aménagé : 
 
>> « Sans cursus aménagé » si vous n’êtes pas concerné 
Si vous êtes concerné, en principe le champ est déjà sélectionné. 
 
- Césure : 
 
>> sélectionner « PAS de césure » si vous n’êtes pas concerné. 
Si concerné, sélectionner « Césure », et joignez votre pièce justificative dans le chapitre dédié. 
INFO : ??? c’est quoi une Césure ?  
La césure est une période pendant laquelle un étudiant inscrit dans une formation initiale d'enseignement 
supérieur suspend temporairement ses études dans le but d'acquérir une expérience personnelle ou 
professionnelle, soit en autonomie, soit encadré dans un organisme d'accueil en France ou à l'étranger  
 
- Mobilité : 
 
>> sélectionner « PAS de mobilité » 
 INFO : ??? c’est quoi une mobilité ?  
La mobilité d'études consiste à effectuer une partie du cursus universitaire dans une université étrangère 
partenaire de l'université UPHF. L'existence d'un accord d'échange, ou d'une convention de mobilité, établit le 
nécessaire cadre juridique à la réalisation de la mobilité des étudiants. 
 
- Numéro d’attestation CVEC 
« Contribution Vie Etudiante et de Campus » : 
 
Il s’agit ici d’inscrire votre code unique et personnel de CVEC, que vous avez obtenu lors de votre 
enregistrement sur le site de la CVEC. 
C’est un numéro unique valable pour 1 an, donc pour l’année universitaire 2026/2027. 
Il faudra renouveler ce numéro chaque nouvelle année universitaire. 
 INFO : ??? c’est quoi la CVEC ?  
Chaque étudiant inscrit en formation initiale ou en apprentissage dans un établissement d'enseignement 
supérieur doit obligatoirement obtenir, préalablement à son inscription, son attestation d'acquittement de 
la Contribution de vie étudiante et de campus (CVEC), par paiement ou exonération. 
Cette contribution permet de financer des projets sur le campus à destination des étudiants. 

  
site de connexion pour son obtention : 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/ 
 
 
!!! si le numéro CVEC renseigné n’est pas le vôtre, votre dossier d’Inscription sera rejeté. 
 
 
 
  



 

 

2) Cliquer sur CONFIRMER. 
 

 

 

 

- Dans le chapitre 7 « vos accords » :  
 

1) Vous devez sélectionner j'autorise ou je refuse, pour utiliser  
votre photo d'identité sur de potentiels trombinoscopes. 

  
2) Cliquer sur CONFIRMER. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 8 "pièces à fournir » : 
 
 

1) Vous devez obligatoirement y déposer :  
 
 

- votre carte d'identité (CNI ou passeport) 
 
 

- une photo d'identité, déposée au format vertical, de la zone visage et cou ; un selfie peut convenir ; 
cette photo est nécessaire pour vous éditer votre carte étudiante. 

- votre BAC => à poster dans la case BAC : diplôme ou relevés de notes ou titre/attestation équivalent 
 
 
- votre Relevé de notes du BAC => à poster dans la case du document "diplôme ou relevés de notes 

obtenus pour accéder à la formation 
 
 
- Votre Attestation CVEC :  https://cvec.etudiant.gouv.fr/ 

 
 

- Votre avis de bourse, si vous êtes boursier (Bourse du CROUS ou bourse du Gouvernement Français) 
 

- Votre acte de naissance 
 

- Votre attestation d’admission « ETUDES EN FRANCE » 
 

- Attestation de paiement : 

• Si vous avez effectué un virement, veuillez fournir une photo de votre preuve de paiement 

• Si vous avez réglé par Carte Bancaire ou en espèce, veuillez fournir une photo de la 1ère page du 
livret orange  

 
 
!! Pour chaque document à déposer, cliquer sur « parcourir » pour aller chercher votre document ET cliquer 
sur "déposer" pour que celui-ci soit pris en compte par le système. 
 
Pour tous les autres documents, 
>> si vous devez cliquer sur "non concerné", faites-le. 
 

 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/


- Dans le chapitre 9 « Paiement » :  
 
 
 
 

1) Sélectionnez le mode de paiement que vous avez utilisé pour payer vos frais d’inscription. 
 
!!! sélectionnez correctement du 1er coup le mode de paiement que vous souhaitez, car une fois sélectionné 
il est définitif. 
 
OU en cas de besoin, pour le changer il faudra contacter le service de la scolarité pour vous redonner la main 
sur votre choix. 
 

! Si vous êtes boursier, le montant indiqué doit être 0€ 
Si ce n’est pas le cas, vérifiez le chapitre 1. 
 
 

 
SELON le règlement que vous avez utilisé pour payer, merci de cocher le 
mode de paiement correspondant :  

• Si paiement A = en espèces directement auprès du service comptabilité (Bâtiment Froissart, Campus Mont 
Houy) 

• Si paiement C = par Carte Bancaire auprès du service comptabilité 

• Si paiement E = par virement bancaire !!! Indiquer dans l'objet du virement, votre nom, prénom, date de 
naissance, formation et numéro apprenant pour les réinscriptions. Merci de préciser quel est le nom de la 
personne qui a effectué le virement si différent de l’étudiant 
Merci d'envoyer un mail à scolarite@uphf.fr pour obtenir les coordonnées bancaires 

 
2) Merci de cliquer sur « CONFIRMER » 

 
Un gestionnaire de la scolarité prendra ensuite la main pour la validation de votre dossier. 
 
 

  



Vous avez à présent terminé votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE. 
  
Une équipe de gestionnaires du bureau scolarité de l’UPHF assure un contrôle des dossiers quotidiennement 
pendant la période des inscriptions, afin de vérifier la conformité de leurs contenus et de leurs pièces 
justificatives. 
 
Tous les dossiers d’inscriptions CONFORMES sont VALIDES. 
 
 
 
Si une anomalie ou incohérence est détectée dans votre dossier, vous serez  
notifié par un e-mail qui vous précisera le motif du rejet d’une pièce justificative. 
=>> Merci de consulter régulièrement vos mails (et spams) 
pour prendre connaissance de l’avancement de votre dossier une fois celui-ci terminé. 
  

** 
Quand votre dossier sera validé,  

Vous recevrez un e-mail vous indiquant que  

   votre inscription est validée. 
 
 

**** 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les étudiants en formation sur les campus des Tertiales, de Ronzier et du Mont Houy : 

Vous recevrez sous 3j ouvrés environs, après validation de votre dossier d’inscription administrative, un mail 
avec un QRcode qui vous permettra d’imprimer votre carte étudiant en autonomie sur la borne dédiée dans 
la zone d’accueil du batîment Tertiales ou dans la zone d’accueil de la MSE du Mont Houy. 
 
 
 

Pour les étudiants en formation sur le campus de Cambrai : 
Merci de vous présenter à l’accueil de votre campus pour retirer votre carte, environs 3j ouvrés après 
réception du mail de confirmation d’inscription validée. 
 
 

Pour les étudiants en formation sur le campus de Maubeuge : 
Votre carte étudiant vous sera remise par votre secrétariat pédagogique directement. 
 

  



Nous vous demandons de bien suivre cette procédure établie ci-dessus, complète, pour vous faire gagner 
du temps et être efficace dans votre dossier. 

  
Si vous rencontrez tout de même un souci, une difficulté ou question à une étape de votre inscription, vous 
pouvez contacter le service de la scolarité selon les modalités rappelées ci-dessous. 
 

Nous vous encourageons à réaliser votre inscription en ligne le plus tôt possible, 
afin d’obtenir : 
- votre carte d’étudiant 
- l’accès à votre ENT 
- l’accès à votre Emploi du temps 
- votre certificat de scolarité 
- vos accès Moodle et autre accès informatique. 
>> pour vous permettre d’être serein  
dès le démarrage de votre formation début septembre. 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

du 07/07/26 au 17/07/2026 
puis du 20/08/2026 au 07/09/2026  

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 1234 choix 1   > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- sur place à la MSE          > du lundi au vendredi : 8h à 17h 
- par mail :  aideinscriptionweb@uphf.fr 
 
 

Des agents de l’université seront disponibles et prêts à vous répondre,  
hormis en période de fermeture. 

 
 

Pendant la période de fermeture,  

La plateforme PEGASE reste ouverte et disponible pour les inscriptions. 

 

Cependant les agents de la scolarité, étant absents, ne pourront assurer de support/aide à l’inscription, mais 

celui-ci reprendra dès la rentrée universitaire du 20 août 2026. 

 

Durant cette fermeture universitaire, votre admission, votre dossier d’inscription, votre place dans la 

formation… restent toujours valables. 

****** 

Les dossiers d’inscriptions étant très nombreux, merci de patienter quelques jours lorsque 

vous avez terminé votre dossier avant de nous contacter pour prendre des nouvelles. Un 

temps moyen, de 3 à 5 jours ouvrés peut être nécessaire pour le traitement des dossiers sur 

la période juillet à septembre. 
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GUIDE de l’Inscription Administrative à l’UPHF 

 

 

 

Formation :      DAEU A 

 

Diplôme d'Accès aux Etudes Universitaires Littéraire 

 

 

Composante de formation :   UPHF 

 

 
PIA : E0DAESHS-20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vous avez été ADMIS à l'UPHF et vous êtes désormais injecté dans la plateforme PEGASE de notre 
Université. 
 
Vous devez dès à présent et dès que possible vous connecter sur le site de l’université  
 

inscription.uphf.fr 
 
afin de réaliser votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE : confirmation de la formation choisie, régime 
d'inscription, identité, adresse, cursus de formation, …, dépôt de Pièces Justificatives (informations 
nécessaires selon votre profil).  
 
Merci de prendre connaissance des étapes du processus d’inscription dans ce guide pour vous faciliter cette 
démarche. 
 
INFO : Lors de votre inscription administrative informatiquement sur Pégase, vous recevrez des e-mails à 
différentes étapes d'avancement de celle-ci (identifiants, code connexion, PJ rejetée si défaut, dossier terminé, 
inscription validée, ...). 
!! vous recevrez toutes ces communications sur l'adresse e-mail communiquée lors du process de votre 
candidature & admission, comme la plateforme Parcoursup. 
 
 

!!! La plateforme PEGASE est en ligne sur le site  inscription.uphf.fr  
et est disponible du 07/07/2026 au 30/03/2027 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante de l’UPHF, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

du 07/07/26 au 17/07/2026 
puis du 20/08/2026 au 30/03/2027 

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 1234 choix 1   > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- sur place à la MSE          > du lundi au vendredi : 8h à 17h  
- email :    aideinscriptionweb@uphf.fr 

 
 
 
 
 
 

http://www.inscription.uphf.fr/
http://www.inscription.uphf.fr/
http://www.inscription.uphf.fr/
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1) Accéder au site d’inscription de l’université 

Dans votre moteur de recherche (privilégiez Chrome), allez sur le site : inscription.uphf.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur « M’INSCRIRE » 

 

3)  Cliquer sur se connecter en tant qu’apprenant, pour accéder à la plateforme PEGASE 

 

 

 

 

 

 

 



4) Renseigner son « IDENTIFIANT Apprenant Pegase » (l’identifiant n’est pas le n° étudiant) 
pour se connecter, et faire son inscription en ligne. 

Tout étudiant doit avoir son identifiant unique de connexion à PEGASE, car c’est une donnée de connexion au 
format type nom.prénomX nécessaire pour chaque connexion à Pegase. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « IDENTIFIANT OUBLIE OU PREMIERE CONNEXION » 

 

5) Saisir votre e-mail personnel communiqué dans votre dossier d’admission pour recevoir 
votre « IDENTIFIANT de connexion » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
!! pour les étudiants en réinscription à l’université UPHF/INSA : 

➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’inscription de l’année terminée. 



 

 

 

 

 

 

 

 

Message d’information : 
 
 

 

 

 

 

 

 

6) Récupérer votre « identifiant apprenant Pegase » envoyé sur votre boite e-mail, par 
l’université. 
Pensez à vérifier vos spams 
 

7) Renseigner votre « identifiant apprenant Pegase » dans le champ. 

 !! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 

8) Cliquer sur « se connecter » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



9) Vous allez recevoir un « code d’authentification » par e-mail.  
 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
!! pour les étudiants en réinscription à l’université UPHF/INSA : 

➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’inscription de l’année terminée. 
 

Cet e-mail sera similaire à celui-ci : 
Pensez à vérifier vos spams 

 

 

 

 

 

10) Renseignez ce « code d’authentification » dans la nouvelle fenêtre qui s’est ouverte.  
 

!! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 
puis Cliquer sur « se connecter » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 



11) Votre espace PEGASE est à présent disponible pour réaliser votre inscription 
administrative. 

 
Cliquer sur la vignette « INS » 
puis suivre la procédure… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Information : 
Si vous rencontrez le message suivant : 

>> Ressayez en changeant de moteur de recherche : idéalement utiliser « Chrome »,  

ou contacter le service du numérique de l’université. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  



Fonctionnement de la plateforme d’inscription PEGASE : 
 
 
> Vous allez devoir renseigner toutes les informations demandées par le système, les 
vérifier et les corriger/mettre à jour si besoin dans le cas où des informations seraient déjà présentes. 
  
Votre dossier d’inscription administrative se décompose en 9 chapitres distincts. Ces derniers s’enchainent 1 
à 1, et vous pouvez suivre l’avancement en haut de page grâce aux logos. 
 

 
 
Certaines informations sont obligatoires, signalées par un « * ». 
A la fin de chaque chapitre, il vous faudra cliquer sur le bouton "suivant" ou "confirmer". 
Si ce bouton reste grisé, c'est qu'une information obligatoire est manquante dans le chapitre. 

 

 

- Dans le chapitre 1 « vous identifier » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Renseigner votre pays de naissance 
2) Renseigner votre ville de naissance (pour les extra-communautaires renseigner uniquement le pays) 

 
!! ces 2 informations doivent être identiques à celles sur votre pièce d’identité 
!! ces 2 informations seront reprises sur votre diplôme 
 
 

3) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
 
 

 



- Dans le chapitre 2 « vos formations » : 

 

1) Sélectionner votre formation en cliquant sur « sélectionner » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Sélectionner dans le menu déroulant le "régime d’inscription" : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sélectionner : 
 

 
 

3) Cliquer sur le bouton CONFIRMER. 



- Dans le chapitre 3 « vous connaître » :  

 

 

1) Compléter tous les champs demandés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2) Cliquer sur bouton SUIVANT. 
 
 

!! Le nom d’usage est à renseigner uniquement si vous en avez un, inutile de recopier votre nom de famille. 

!! Sur votre Carte Etudiante seront repris les informations de : 

- nom de famille ou nom d’usage si complété 

- prénom 1 

!! La « situation personnelle » vous concerne en tant qu’étudiant, ce ne sont pas les informations concernant vos 

parents. 

!! Votre nationalité est celle présente sur votre pièce d’identité 

 

 

 

 

 

 



- Dans le chapitre 4 « vous contacter » :  

 
 
 

1) Compléter tous les champs au minimum OBLIGATOIRES demandés (en jaune ci-dessous) : 
 

- adresse HORS PERIODE UNIVERSITAIRE  
>>> !!! Celle-ci sera utilisée pour envoyer les diplômes au domicile. 
 
- adresse électronique personnelle 
- contact urgence 
- téléphone personnel 
  

2) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Dans le chapitre 5 « votre parcours » : 

 
 
 

1) Compléter votre parcours scolaire avec les années et obtention de diplômes.  
  
Info : cocher "NON" à suivez-vous un cursus parallèle dans un autre établissement. 
 

 Attention dans le remplissage des divers CHAMPS de votre dossier sur ce chapitre, pour ne 

pas être bloqué. 

!! dans la partie « années de premières inscriptions »  

> Dans l’enseignement supérieur français :  

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire dans un établissement d’enseignement supérieur, cad dans 

un établissement après l’obtention de votre BAC. 

« L’enseignement supérieur » correspondant aux années d’études après le BAC (même si vous n’avez pas le bac il faut 

renseigner cette catégorie). 

Exemple : vous avez fait un BTS en 2 ans sur les périodes 2024/2025 et 2025/2026, et vous faites votre 1ère inscription à 

l’UPHF sur la période 2026/2027, alors l’année à prendre en compte dans ce champ est 2024. 

> En université française :  

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire dans une université française, donc 1ère année de rentrée 

uniquement dans une université ; les années en lycée (BTS) ou école privée sont exclues. 

Exemple : vous avez fait un BTS sur la période 2025/2026, et vous faites votre 1ère inscription en licence sur la période 

2026/2027, alors l’année à prendre en compte dans ce champ est 2026. 

> Dans l’établissement :  

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire à l’UPHF (dont INSA) ; même si vous avez interrompu ou 

changé d’établissement entre temps. 

 

2) Cliquer sur le bouton CONFIRMER.  

1 

2 

3 

1 

2 
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- Dans le chapitre 6 « vos sélections » : 
 

1) Vous devez compléter les champs ci-dessous : 
 

- Cursus Aménagé : 
 
>> « Sans cursus aménagé » si vous n’êtes pas concerné. 

Si vous êtes concerné, en principe le champ est déjà sélectionné.  
 
- Sur Césure : 
 
>> sélectionner « PAS de césure » 
INFO : ??? c’est quoi une Césure ?  
La césure est une période pendant laquelle un étudiant inscrit dans une formation initiale d'enseignement 
supérieur suspend temporairement ses études dans le but d'acquérir une expérience personnelle ou 
professionnelle, soit en autonomie, soit encadré dans un organisme d'accueil en France ou à l'étranger. 
 
- Sur mobilité : 
 
>> sélectionner « PAS de mobilité » 
  INFO : ??? c’est quoi une mobilité ?  
La mobilité d'études consiste à effectuer une partie du cursus universitaire dans une université étrangère 
partenaire de l'université UPHF. L'existence d'un accord d'échange, ou d'une convention de mobilité, établit le 
nécessaire cadre juridique à la réalisation de la mobilité des étudiants. 
 
 

2) Cliquer sur CONFIRMER. 
 

 



- Dans le chapitre 7 « vos accords » : 
 

1) Vous devez sélectionner j'autorise ou je refuse, pour utiliser votre photo d'identité 
sur de potentiels trombinoscopes.  

  
2) Cliquer sur CONFIRMER. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 8 « pièces à fournir » : 
 

1) Vous devez obligatoirement y déposer :  
Pour une 1ère inscription 
 

-     Votre carte d'identité (CNI ou passeport) 
 
- Votre JDC 

 
- FORMATION CONTINUE : Convention signée  

 
-     Une photo d'identité, déposée au format vertical, de la zone visage et cou ; un selfie peut convenir ; 
      cette photo est nécessaire pour vous éditer votre carte étudiante. 
 
-     Une attestation sur l’honneur d’arrêt d’études de plus de 2 ans. 
 
- Votre attestation de sécurité sociale. 

 
Pour une réinscription 
 

- FORMATION CONTINUE : Convention signée  
 

- Relevé de notes de la session précédente 
 

  
!! Pour chaque document à déposer, cliquer sur « parcourir » pour aller chercher votre document ET cliquer 
sur « déposer » pour que celui-ci soit pris en compte par le système. 
 
Pour tous les autres documents, 
>> si vous pouvez cliquer sur "non concerné", faites-le. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Dans le chapitre 9 « Paiement » : 
 
 
 

1) Vous devez juste cliquer sur "exonération totale". 
 

>> vos frais de scolarité étant pris en charge par votre convention, vous n’avez pas à les régler. 
 
Un gestionnaire de la scolarité prendra ensuite la main pour la validation de votre dossier. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vous avez terminé votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE. 

Une équipe de gestionnaires du bureau scolarité de l’UPHF assure un contrôle des dossiers quotidiennement 
pendant la période des inscriptions, afin de vérifier la conformité de leurs contenus et de leurs pièces 
justificatives. 
 
Tous les dossiers d’inscriptions CONFORMES sont VALIDES. 
 
Si une anomalie ou incohérence est détectée dans votre dossier, vous serez  
notifié par un e-mail qui vous précisera le motif du rejet d’une pièce justificative.  
=>> Merci de consulter régulièrement vos mails (et spams) 
pour prendre connaissance de l’avancement de votre dossier une fois celui-ci terminé. 
 
  

** 

 
Quand votre dossier sera validé,  
Vous recevrez un e-mail vous indiquant que  

votre inscription est validée.  

 
 

**** 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les étudiants en formation sur les campus des Tertiales, de Ronzier et du Mont Houy : 

Vous recevrez sous 3j ouvrés environs, après validation de votre dossier d’inscription administrative, un mail 
avec un QRcode qui vous permettra d’imprimer votre carte étudiant en autonomie sur la borne dédiée dans 
la zone d’accueil du bâtiment Tertiales ou dans la zone d’accueil de la MSE du Mont Houy. 
 
 
 

Pour les étudiants en formation sur le campus de Cambrai : 
Merci de vous présenter à l’accueil de votre campus pour retirer votre carte, environs 3j ouvrés après 
réception du mail de confirmation d’inscription validée. 
 
 

Pour les étudiants en formation sur le campus de Maubeuge : 
Votre carte étudiant vous sera remise par votre secrétariat pédagogique directement. 
 

 

 

 



Nous vous demandons de bien suivre cette procédure établie ci-dessus, complète, pour vous faire gagner 
du temps et être efficace dans votre dossier. 

  
Si vous rencontrez tout de même un souci, une difficulté ou question à une étape de votre inscription, vous 
pouvez contacter par mail : anne-sophie.durieux@uphf.fr qui est votre interlocutrice gestionnaire de la scolarité 
UPHF. 
 

Nous vous encourageons à réaliser votre inscription en ligne le plus tôt possible, 
afin d’obtenir : 
- votre carte d’étudiant 
- l’accès à votre ENT 
- l’accès à votre Emploi du temps 
- votre certificat de scolarité 
- vos accès Moodle et autre accès informatique. 
>> pour vous permettre d’être serein  
dès le démarrage de votre formation début septembre. 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

du 07/07/26 au 17/07/2026 
puis du 20/08/2026 au 30/03/2027  

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 1234 choix 1   > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- sur place à la MSE          > du lundi au vendredi : 8h à 17h 
- par mail :  aideinscriptionweb@uphf.fr 
 
 

Des agents de l’université seront disponibles et prêts à vous répondre,  
hormis en période de fermeture. 

 
 

Pendant la période de fermeture,  

La plateforme PEGASE reste ouverte et disponible pour les inscriptions. 

 

Cependant les agents de la scolarité, étant absents, ne pourront assurer de support/aide à l’inscription, mais 

celui-ci reprendra dès la rentrée universitaire du 20 août 2026. 

 

Durant cette fermeture universitaire, votre admission, votre dossier d’inscription, votre place dans la 

formation… restent toujours valables. 

****** 

Les dossiers d’inscriptions étant très nombreux, merci de patienter quelques jours lorsque 

vous avez terminé votre dossier avant de nous contacter pour prendre des nouvelles. Un 

temps moyen, de 3 à 5 jours ouvrés peut être nécessaire pour le traitement des dossiers sur 

la période juillet à septembre. 

mailto:anne-sophie.durieux@uphf.fr
mailto:aideinscriptionweb@uphf.fr


 

 

 

 

 

 

 

GUIDE de l’Inscription Administrative à l’UPHF 

 

Étudiants Infirmiers - IFSI 

 

 

Formation :     Diplôme d’État en Soins Infirmiers  

 
 

 

Composante de formation :   IFSI Maubeuge, Cambrai et Valenciennes  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

 

Après avoir réalisé et payé votre inscription dans l’Institut de Formation (IFSI) : 

 

⚠ Avant toute démarche d’inscription :  

 

 

A) Veuillez-vous munir des pièces justificatives suivantes : 

1ère inscription – L1 Réinscription 

  Pièce d’identité 
  Photo d’identité 
  Attestation CVEC  
  Relevé de notes du Bac 

 Attestation CVEC 
 Photo d’identité 
 Relevé de note validant le passage en année supérieur                                                                        

 

 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

Du 23 Juin au 18 juillet ou du 26 Août au 30 Septembre pour les L2-L3 

Du 1er Septembre au 15 Octobre pour les L1 

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 10 01               > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- email : camille.poulain@uphf.fr                       > du lundi au vendredi : 8h00 à 17h   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:camille.poulain@uphf.fr


1) Accéder au site d’inscription de l’université 

Dans votre moteur de recherche (privilégiez Chrome), allez sur le site : inscription.uphf.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur « M’INSCRIRE » 

 

 

 

 

 

  



3)  Cliquer sur se connecter en tant qu’apprenant, pour accéder à la plateforme PEGASE 

 

 

 

 

 

 

 

 

4) Renseigner son « IDENTIFIANT Apprenant Pegase » (l’identifiant n’est pas le n° étudiant) 
pour se connecter, et faire son inscription en ligne. 

Tout étudiant doit avoir son identifiant unique de connexion à PEGASE, car c’est une donnée de connexion au 
format type nom.prénomX nécessaire pour chaque connexion à Pegase. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « IDENTIFIANT OUBLIE OU PREMIERE CONNEXION » 

 

 

 

 

  



5) Saisir votre e-mail personnel communiqué dans votre dossier d’admission pour recevoir 
votre « IDENTIFIANT de connexion » 

 

 

 

 

 

 

 

 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
!! pour les étudiants en réinscription à l’université UPHF/INSA : 

➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’inscription de l’année terminée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Message d’information : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



6) Récupérer votre « identifiant apprenant Pegase » envoyé sur votre boite e-mail, par 
l’université. 
Pensez à vérifier vos spams 
 

7) Renseigner votre « identifiant apprenant Pegase » dans le champ. 

 !! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 
8) Cliquer sur « se connecter » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9) Vous allez recevoir un « code d’authentification » par e-mail.  
 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
 

Cet e-mail sera similaire à celui-ci : 
Pensez à vérifier vos spams 

 
 
 
 
  



10) Renseignez ce « code d’authentification » dans la nouvelle fenêtre qui s’est ouverte.  
 

!! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 
puis Cliquer sur « se connecter » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



11) Votre espace PEGASE est à présent disponible pour réaliser votre inscription 
administrative. 

 
Cliquer sur la vignette « INS » 
puis suivre la procédure… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Information : 
Si vous rencontrez le message suivant : 

>> Ressayez en changeant de moteur de recherche : idéalement utiliser « Chrome »,  

ou contacter le service du numérique de l’université. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  



Fonctionnement de la plateforme d’inscription PEGASE : 
 
> Vous allez devoir renseigner toutes les informations demandées par le système, les 
vérifier et les corriger/mettre à jour si besoin dans le cas où des informations seraient 
déjà présentes.  
  
Votre dossier d’inscription administratif se décompose en 9 chapitres distincts. Ces derniers s’enchainent 1 à 
1, et vous pouvez suivre l’avancement en haut de page grâce aux logos. 
 

 
 
Certaines informations sont obligatoires, signalées par un « * ». 
A la fin de chaque chapitre, il vous faudra cliquer sur le bouton "suivant" ou "confirmer". 
Si ce bouton reste grisé, c'est qu'une information obligatoire est manquante dans le chapitre. 

 

 

- Dans le chapitre 1 « vous identifier » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Renseigner votre pays de naissance 
2) Renseigner votre ville de naissance 

 
!! ces 2 informations doivent être identiques à celles sur votre pièce d’identité 
!! ces 2 informations seront reprises sur votre diplôme 
 
 

3) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
 
 



- Dans le chapitre 2 « vos formations » : 
 

1) Sélectionner votre formation en cliquant sur « sélectionner » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Sélectionner dans le menu déroulant le "régime d’inscription" : 
 

 

 

Sélectionner : 
Soit : 

• FI : « Formation Initiale Hors apprentissage », si : 

- Vous n’avez jamais interrompu vos études (par exemple : vous avez obtenus votre BAC en Juillet 2026 et vous 

vous inscrivez à l’université en Septembre 2026) 

- Vous reprenez vos études et n’avez jamais travaillé (sauf job étudiant) 

- Vous n’êtes pas inscrit à Pôle emploi 

- Vous n’avez pas de Compte Personnel Formation 

- Vous êtes retraité et n’avez pas repris d’activité salariée 



• FC : « Formation Continue », si : 

- Vous êtes salarié ou fonctionnaire 

- Votre employeur ou un tiers (OPCA, Fongecip, Pôle Emploi, etc.) finance votre formation 

- Vous êtes inscrit à Pôle Emploi 

- Vous souhaitez vous inscrire en alternance (contrat de professionnalisation), si la formation le prévoit 

- Vous possédez un Compte Personnel Formation (link is external) 

!!! attention votre contrat de formation continue sera une pièce justificative obligatoire à déposer dans votre 

dossier d’inscription Pegase, et tant que celle-ci n’est pas validée par un gestionnaire votre dossier reste en 

statut Bloqué/en attente de validation. 

 

 

NE PAS DÉCLARER DE BOURSES ! 
 
 

3) Cliquer sur le bouton CONFIRMER. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Dans le chapitre 3 « vous connaître » :  
 
 
 

1) Compléter tous les champs demandés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur bouton SUIVANT. 
 
 

!! Le nom d’usage est à renseigner uniquement si vous en avez un, inutile de recopier votre nom de famille. 

!! Sur votre Carte Etudiante seront repris les informations de : 

- nom de famille ou nom d’usage si complété 

- prénom 1 

!! La « situation personnelle » vous concerne en tant qu’étudiant, ce ne sont pas les informations concernant vos 

parents. 

!! Votre nationalité est celle présente sur votre pièce d’identité 

 

 

 

 

 



- Dans le chapitre 4 « vous contacter » : 
 
 
 

1) Compléter tous les champs au minimum OBLIGATOIRES demandés (en jaune ci-dessous) : 
 

- adresse HORS PERIODE UNIVERSITAIRE, celle de vos parents  

>>> !!! Celle-ci sera utilisée pour envoyer les diplômes au domicile. 
 
- adresse électronique personnelle 
- contact urgence 
- téléphone personnel 
  

2) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 5 « votre parcours » : 
 
 
 

1) Compléter votre parcours scolaire avec les années et obtention de diplômes. 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention dans le remplissage des divers CHAMPS de votre dossier sur ce chapitre, pour ne 

pas être bloqué. 

* Sur l’information « Accès à l’enseignement supérieur français » 

> Titre d'accès à l'enseignement supérieur français : 

• Vous devez sélectionner : BAC Français 

• Année d’obtention : 2026 si vous venez d’obtenir votre BAC pour l’année 2025/2026 

• Type ou série : NBGE Baccalauréat général par exemple 

• Mention : sélectionner la mention dans le menu déroulant  

• Obtenu dans un établissement : cliquer sur Français 

• Département : sélectionner le département dans le menu déroulant  

 

!! dans la partie « années de premières inscriptions », pour un BAC obtenu en juillet 2026, 

mettre : 

> Dans l’enseignement supérieur français : 2026 

C’est l’année où vous faites votre 1ère rentrée scolaire dans un établissement d’enseignement supérieur, cad dans un 

établissement après l’obtention de votre BAC. 

« L’enseignement supérieur » correspondant aux années d’études après le BAC (même pour un BTS réalisé en structure 

lycée) 

1 

3 

2 

1 



Exemple : Vous avez obtenu votre BAC en Juillet 2026 et vous vous inscrivez en Septembre 2026 

> En université française : 2026 

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire dans une université française, donc 1ère année de rentrée 

uniquement dans une université ; les années en lycée (BTS) ou école privée sont exclues. 

> Dans l’établissement : 2026  

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire à l’UPHF (dont INSA) 

 

* Sur l’information « Vos situations précédentes », pour un BAC obtenu en juillet 2026, 

mettre : 

• Situation l’année dernière : 2025 

• Situation : Enseignement secondaire (1er choix) 

>Dernier diplôme obtenu  

• Année d’obtention : 2025 

• Dernier diplôme obtenu : BACCALAUREAT 

* Sur l’information « Cursus parallèle » 

Suivez-vous un cursus parallèle dans un autre établissement : OUI et sélectionner « ETAB FORM 
PARAMEDICALES ET SOCIALES » 
 

2) Cliquer sur le bouton CONFIRMER.  

2 

3 



- Dans le chapitre 6 « vos sélections » : 
 

1) Vous devez compléter les champs ci-dessous :  
  
- Cursus Aménagé : 
 
>> « Sans cursus aménagé » si vous n’êtes pas concerné  
Si vous êtes concerné, en principe le champ est déjà sélectionné. 
 
-Profil Spécifique : 
 
>> Sélectionner « Étudiant IFSI » 
 
- Césure : 
 
>> sélectionner « PAS de césure » si vous n’êtes pas concerné. 
Si concerné, sélectionner « Césure », et joignez votre pièce justificative dans le chapitre dédié. 
INFO : ??? c’est quoi une Césure ?  
La césure est une période pendant laquelle un étudiant inscrit dans une formation initiale d'enseignement 
supérieur suspend temporairement ses études dans le but d'acquérir une expérience personnelle ou 
professionnelle, soit en autonomie, soit encadré dans un organisme d'accueil en France ou à l'étranger  
 
- Mobilité : 
 
>> sélectionner « PAS de mobilité » 
 INFO : ??? c’est quoi une mobilité ?  
La mobilité d'études consiste à effectuer une partie du cursus universitaire dans une université étrangère 
partenaire de l'université UPHF. L'existence d'un accord d'échange, ou d'une convention de mobilité, établit le 
nécessaire cadre juridique à la réalisation de la mobilité des étudiants. 
 
- Numéro d’attestation CVEC 
« Contribution Vie Etudiante et de Campus » : 
 
Il s’agit ici d’inscrire votre code unique et personnel de CVEC, que vous avez obtenu lors de votre 
enregistrement sur le site de la CVEC. 
C’est un numéro unique valable pour 1 an, donc pour l’année universitaire 2026/2027. 
Il faudra renouveler ce numéro chaque nouvelle année universitaire. 
 INFO : ??? c’est quoi la CVEC ?  
Chaque étudiant inscrit en formation initiale dans un établissement d'enseignement supérieur doit 
obligatoirement obtenir, préalablement à son inscription, son attestation d'acquittement de la Contribution de 
vie étudiante et de campus (CVEC), par paiement ou exonération. 
Cette contribution permet de financer des projets sur le campus à destination des étudiants. 

  
site de connexion pour son obtention : 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/ 
 
 
!!! si le numéro CVEC renseigné n’est pas le vôtre, votre dossier d’Inscription sera rejeté. 
 
 
 



 

2) Cliquer sur CONFIRMER. 
 

- Dans le chapitre 7 « vos accords » :  
 

1) Vous devez sélectionner j'autorise ou je refuse, pour utiliser votre photo d'identité 
sur de potentiels trombinoscopes. 

  
2) Cliquer sur CONFIRMER. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Dans le chapitre 8 « pièces à fournir » : 
 

1) Vous devez obligatoirement y déposer : 
 

- votre carte d'identité (CNI ou passeport) 
 

- une photo d'identité, déposée au format vertical, de la zone visage et cou ; un selfie peut convenir ; 
cette photo est nécessaire pour vous éditer votre carte étudiante. 

- votre BAC => à poster dans la case BAC : diplôme ou relevés de notes ou titre/attestation équivalent 
 
- votre Relevé de notes du BAC => à poster dans la case du document "diplôme ou relevés de notes 

obtenus pour accéder à la formation 
 
- Votre Attestation CVEC :  https://cvec.etudiant.gouv.fr/ 

 
- Votre avis conditionnel de bourse, si vous êtes boursier 

 
!! Pour chaque document à déposer, cliquer sur « parcourir » pour aller chercher votre document ET cliquer 
sur "déposer" pour que celui-ci soit pris en compte par le système. 
 
Pour tous les autres documents, 
>> si vous pouvez cliquer sur "non concerné", faites-le. 
 

 

 

 

 

  

https://cvec.etudiant.gouv.fr/


- Dans le chapitre 9 « Paiement » :  
 
 

 
 
Si un montant s’affiche, NE PAYEZ RIEN. Retournez vers le chapitre 6 et vérifiez bien que le profil spécifique 
« ÉTUDIANT IFSI » soit bien sélectionné. 
 
 
Un gestionnaire de la scolarité prendra ensuite la main pour la validation de votre dossier. 
 
 

 

 

 

 

  

Assurez-vous d’être à 0,00€ au dernier chapitre de 

l’inscription. 



Vous avez à présent terminé votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE. 
  
Une équipe de gestionnaires du bureau scolarité de l’UPHF assure un contrôle des dossiers quotidiennement 
pendant la période des inscriptions, afin de vérifier la conformité de leurs contenus et de leurs pièces 
justificatives. 
 
Tous les dossiers d’inscriptions CONFORMES sont VALIDES. 
 
Si une anomalie ou incohérence est détectée dans votre dossier, vous serez  
notifié par un e-mail qui vous précisera le motif du rejet d’une pièce justificative.  
=>> Merci de consulter régulièrement vos mails (et spams) 
pour prendre connaissance de l’avancement de votre dossier une fois celui-ci terminé. 
 
  

** 

 
Quand votre dossier sera validé,  
Vous recevrez un e-mail vous indiquant que  

votre inscription est validée.  

 
 

**** 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une carte multiservice, dite carte étudiante vous sera remise en suite par votre secrétariat pédagogique. 
Merci de ne pas tenir compte de l'information par mail automatique disant que vous devrez venir la chercher 
à la MSE. 
  



Nous vous demandons de bien suivre cette procédure établie ci-dessus, complète, pour vous faire gagner 
du temps et être efficace dans votre dossier. 

  
Si vous rencontrez tout de même un souci, une difficulté ou question à une étape de votre inscription, vous 
pouvez contacter par mail : camille.poulain@uphf.fr qui est votre interlocutrice gestionnaire de la scolarité 
UPHF. 
 

Nous vous encourageons à réaliser votre inscription en ligne le plus tôt possible, 
afin d’obtenir : 
- votre carte d’étudiant 
- l’accès à votre ENT 
- l’accès à votre Emploi du temps 
- votre certificat de scolarité 
- vos accès Moodle et autre accès informatique. 
>> pour vous permettre d’être serein  
dès le démarrage de votre formation début septembre. 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

Du 23 Juin au 18 juillet ou du 26 Août au 30 Septembre pour les L2-L3 

Du 1er Septembre au 15 Octobre pour les L1 

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 10 01               > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- email : camille.poulain@uphf.fr                       > du lundi au vendredi : 8h à 17h   
 

Des agents de l’université seront disponibles et prêts à vous répondre,  
hormis en période de fermeture. 

 

Pendant la période de fermeture,  

La plateforme PEGASE reste ouverte et disponible pour les inscriptions. 

 

Cependant les agents de la scolarité, étant absents, ne pourront assurer de support/aide à l’inscription, mais 

celui-ci reprendra dès la rentrée universitaire du 20 août 2026. 

 

Durant cette fermeture universitaire, votre admission, votre dossier d’inscription, votre place dans la 

formation… restent toujours valables. 

****** 

Les dossiers d’inscriptions étant très nombreux, merci de patienter quelques jours lorsque 

vous avez terminé votre dossier avant de nous contacter pour prendre des nouvelles. Un 

temps moyen, de 3 à 5 jours ouvrés peut être nécessaire pour le traitement des dossiers sur 

la période juillet à septembre. 

 

mailto:camille.poulain@uphf.fr
mailto:camille.poulain@uphf.fr


 

 

 

 

 

 

 

GUIDE de l’Inscription Administrative à l’UPHF 

 

 

 

Formation :        

 ESAC - Diplôme National d’Art – COMMUNICATION 

ESAC - Diplôme National Supérieur d’Expression Plastique - 

COMMUNICATION 

 

 

 

 

 
PIA : C3NDIDNA-22 

         C5NDIDNS-22 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

Vous avez été ADMIS à l'UPHF et vous êtes désormais injectés dans la plateforme PEGASE de notre 
Université. 
 
Vous devez dès à présent et dès que possible vous connecter sur le site de l’université  
 

inscription.uphf.fr 
 
afin de réaliser votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE : confirmation de la formation choisie, régime 
d'inscription, bourse, identité, adresse, cursus de formation, …, dépôt de Pièces Justificatives (informations 
nécessaires selon votre profil).  
 
Merci de prendre connaissance des étapes du processus d’inscription dans ce guide pour vous faciliter cette 
démarche. 
 
INFO : Lors de votre inscription administrative informatiquement sur Pégase, vous recevrez des e-mails à 
différentes étapes d'avancement de celle-ci (identifiants, code connexion, PJ rejetée si défaut, dossier terminé, 
inscription validée, ...). 
!! vous recevrez toutes ces communications sur l'adresse e-mail communiquée lors du process de votre 
candidature & admission 
 
 

!!! La plateforme PEGASE est en ligne sur le site  inscription.uphf.fr  
et est disponible du 07/07/2026 au 07/09/2026. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante de l’UPHF, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

du 07/07/26 au 17/07/2026 
puis du 20/08/2026 au 07/09/2026  

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 1234 choix 1   > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- sur place à la MSE          > du lundi au vendredi : 8h à 17h  
- email :    aideinscriptionweb@uphf.fr 
 

Des agents de l’université seront disponibles et prêts à vous répondre. 
  

http://www.inscription.uphf.fr/
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1) Accéder au site d’inscription de l’université 

Dans votre moteur de recherche (privilégiez Chrome), allez sur le site : inscription.uphf.fr 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur « M’INSCRIRE » 

 

3)  Cliquer sur se connecter en tant qu’apprenant, pour accéder à la plateforme PEGASE 

 

 

 

 

 

 

 

 



4) Renseigner son « IDENTIFIANT Apprenant Pegase » (l’identifiant n’est pas le n° étudiant) 
pour se connecter, et faire son inscription en ligne. 

Tout étudiant doit avoir son identifiant unique de connexion à PEGASE, car c’est une donnée de connexion au 
format type nom.prénomX nécessaire pour chaque connexion à Pegase. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « IDENTIFIANT OUBLIE OU PREMIERE CONNEXION » 

 

5) Saisir votre e-mail personnel communiqué dans votre dossier d’admission ou d’inscription 
administrative pour recevoir votre « IDENTIFIANT de connexion » 

 

 

 

 

 

 

 

 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
!! pour les étudiants en réinscription à l’université UPHF/INSA : 

➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’inscription de l’année terminée. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

Message d’information : 
 
 

 

 

 

 

 

 

6) Récupérer votre « identifiant apprenant Pegase » envoyé sur votre boite e-mail, par 
l’université. 
Pensez à vérifier vos spams 
 

7) Renseigner votre « identifiant apprenant Pegase » dans le champ. 

 !! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 
8) Cliquer sur « se connecter » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 

9) Vous allez recevoir un « code d’authentification » par e-mail.  
 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
!! pour les étudiants en réinscription à l’université UPHF/INSA : 

➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’inscription de l’année terminée. 
 

Cet e-mail sera similaire à celui-ci : 
Pensez à vérifier vos spams 

 

 

 

 

 

10) Renseignez ce « code d’authentification » dans la nouvelle fenêtre qui s’est ouverte.  

 

!! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 
puis Cliquer sur « se connecter » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 



11) Votre espace PEGASE est à présent disponible pour réaliser votre inscription 
administrative. 

 
Cliquer sur la vignette « INS » 
puis suivre la procédure… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Information : 
Si vous rencontrez le message suivant : 

>> Ressayez en changeant de moteur de recherche : idéalement utiliser « Chrome »,  

ou contacter le service du numérique de l’université. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  



Fonctionnement de la plateforme d’inscription PEGASE :  
 
> Vous allez devoir renseigner toutes les informations demandées par le système, les 
vérifier et les corriger/mettre à jour si besoin dans le cas où des informations seraient 
déjà présentes. 
  
Votre dossier d’inscription administratif se décompose en 9 chapitres distincts. Ces derniers s’enchainent 1 à 
1, et vous pouvez suivre l’avancement en haut de page grâce aux logos. 
 

 
 
Certaines informations sont obligatoires, signalées par un « * ». 
A la fin de chaque chapitre, il vous faudra cliquer sur le bouton "suivant" ou "confirmer". 
Si ce bouton reste grisé, c'est qu'une information obligatoire est manquante dans le chapitre. 
 

 

- Dans le chapitre 1 « vous identifier » :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Renseigner votre pays de naissance 
2) Renseigner votre ville de naissance 

 
!! ces 2 informations doivent être identiques à celles sur votre pièce d’identité 
!! ces 2 informations seront reprises sur votre diplôme 
 
 

3) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
 
 

 



- Dans le chapitre 2 « vos formations » : 
 

1) Sélectionner votre formation en cliquant sur « sélectionner » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Sélectionner dans le menu déroulant le "régime d’inscription" : 
 

 

Sélectionner : 
 

 
• FI : « Formation Initiale Hors apprentissage », si : 

- Vous n’avez jamais interrompu vos études (par exemple : vous avez obtenus votre BAC en Juillet 2026 et vous 

vous inscrivez à l’université en Septembre 2026) 

- Vous reprenez vos études et n’avez jamais travaillé (sauf job étudiant) 

- Vous n’êtes pas inscrit à Pôle emploi 

- Vous n’avez pas de Compte Personnel Formation 

- Vous êtes retraité et n’avez pas repris d’activité salariée 



 

3) Déclarer si vous êtes boursier  
 

 

 
 

4) Cliquer sur le bouton CONFIRMER. 
  



- Dans le chapitre 3 « vous connaître » :  
 
 

1) Compléter tous les champs demandés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur bouton SUIVANT. 
 
 

!! Le nom d’usage est à renseigner uniquement si vous en avez un, inutile de recopier votre nom de famille. 

!! Sur votre Carte Etudiante seront repris les informations de : 

- nom de famille ou nom d’usage si complété 

- prénom 1 

!! La « situation personnelle » vous concerne en tant qu’étudiant, ce ne sont pas les informations concernant vos 

parents. 

!! Votre nationalité est celle présente sur votre pièce d’identité 

 

 

 

 

 

 

 



- Dans le chapitre 4 « vous contacter » : 
 
 
 

1) Compléter tous les champs au minimum OBLIGATOIRES demandés (en jaune ci-dessous) : 
 

- adresse HORS PERIODE UNIVERSITAIRE  
>>> !!! Celle-ci sera utilisée pour envoyer les diplômes au domicile. 
 
- adresse électronique personnelle 
- contact urgence 
- téléphone personnel 
  

2) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 5 « votre parcours » : 
 
 
 

1) Compléter votre parcours scolaire avec les années et obtention de diplômes.  
  
 

 
 

Attention dans le remplissage des divers CHAMPS de votre dossier sur ce chapitre, pour ne 

pas être bloqué. 

* Sur l’information « Accès à l’enseignement supérieur français » 

> Titre d'accès à l'enseignement supérieur français : 

• Vous devez sélectionner : BAC Français 

• Année d’obtention : 2026 si vous venez d’obtenir votre BAC pour l’année 2025/2026 

• Type ou série : NBGE Baccalauréat général par exemple 

• Mention : sélectionner la mention dans le menu déroulant  

• Obtenu dans un établissement : cliquer sur Français 

• Département : sélectionner le département dans le menu déroulant  

 

!! dans la partie « années de premières inscriptions » pour un BAC obtenu en juillet 2026, 

mettre : 

> Dans l’enseignement supérieur français : 2026 

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire dans un établissement d’enseignement supérieur, cad dans 

un établissement après l’obtention de votre BAC. 

« L’enseignement supérieur » correspondant aux années d’études après le BAC (même pour un BTS réalisé en structure 

lycée). 

Exemple : Vous avez obtenu votre BAC en Juillet 2026 et vous vous inscrivez en Septembre 2026. 

1 

3 

2 

1 



> En université française : 2026 

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire dans une université française, donc 1ère année de rentrée 

uniquement dans une université ; les années en lycée (BTS) ou école privée sont exclues. 

 

> Dans l’établissement : 2026 

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire à l’UPHF (dont INSA). 

* Sur l’information « Vos situations précédentes », pour un BAC obtenu en juillet 2026, mettre : 

• Situation l’année dernière : 2025 

• Situation : Situation l’année dernière : 2025 

• Situation : Enseignement secondaire (1er choix) 

>Dernier diplôme obtenu  

• Année d’obtention : 2025 

• Dernier diplôme obtenu : BACCALAUREAT 

* Sur l’information « Cursus parallèle » 

Suivez-vous un cursus parallèle dans un autre établissement : OUI   

puis « ETAB ENS SUP ARTISTIQUE ET CULTUREL » 

 

2) Cliquer sur le bouton CONFIRMER.  

2 

3 



- Dans le chapitre 6 « vos sélections » : 
 

1) Vous devez compléter les champs en jaune ci-dessous :  
  
- Cursus Aménagé : 
 
>> « Sans cursus aménagé » si vous n’êtes pas concerné  
Si vous êtes concerné, en principe le champ est déjà sélectionné.  
 
- Sur Profil spécifique : 
 
>> sélectionner dans le menu déroulant 
le choix « ETUDIANT ESAC ». 
 

 
- Sur Césure : 
 
>> sélectionner « PAS de césure » 
INFO : ??? c’est quoi une Césure ?  
La césure est une période pendant laquelle un étudiant inscrit dans une formation initiale d'enseignement 
supérieur suspend temporairement ses études dans le but d'acquérir une expérience personnelle ou 
professionnelle, soit en autonomie, soit encadré dans un organisme d'accueil en France ou à l'étranger  
 
- Sur mobilité : 
 
>> sélectionner « PAS de mobilité » 
 INFO : ??? c’est quoi une mobilité ?  
La mobilité d'études consiste à effectuer une partie du cursus universitaire dans une université étrangère 
partenaire de l'université UPHF. L'existence d'un accord d'échange, ou d'une convention de mobilité, établit le 
nécessaire cadre juridique à la réalisation de la mobilité des étudiants. 
 
- Numéro d’attestation CVEC 
« Contribution Vie Etudiante et de Campus » : 
 
Il s’agit ici d’inscrire votre code unique et personnel de CVEC, que vous avez obtenu lors de votre 
enregistrement sur le site de la CVEC. 
C’est un numéro unique valable pour 1 an, donc pour l’année universitaire 2026/2027. 
Il faudra renouveler ce numéro chaque nouvelle année universitaire. 
 INFO : ??? c’est quoi la CVEC ?  
Chaque étudiant inscrit en formation initiale ou en apprentissage dans un établissement d'enseignement 
supérieur doit obligatoirement obtenir, préalablement à son inscription, son attestation d'acquittement de 
la Contribution de vie étudiante et de campus (CVEC), par paiement ou exonération. 
Cette contribution permet de financer des projets sur le campus à destination des étudiants. 

  
site de connexion pour son obtention : 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/ 
 
!!! si le numéro CVEC renseigné n’est pas le vôtre, votre dossier d’Inscription sera rejeté. 
  
 



 

2) Cliquer sur CONFIRMER. 
 

 

- Dans le chapitre 7 « vos accords » :  
 

1) Vous devez sélectionner j'autorise ou je refuse, pour utiliser votre photo d'identité 
sur de potentiels trombinoscopes. 

  
2) Cliquer sur CONFIRMER. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Dans le chapitre 8 « pièces à fournir » : 
 

1) Vous devez obligatoirement y déposer : 
 

- votre carte d'identité (CNI ou passeport) 
 

- une photo d'identité, déposée au format vertical, de la zone visage et cou ; un selfie peut convenir ;  
  cette photo est nécessaire pour vous éditer votre carte étudiante. 
 
- votre BAC => à poster dans la case BAC : diplôme ou relevés de notes ou titre/attestation équivalent 
 
- votre Relevé de notes du BAC => à poster dans la case du document "diplôme ou relevés de notes  
  obtenus pour accéder à la formation 
 
 
- Votre Attestation CVEC :  https://cvec.etudiant.gouv.fr/ 

 
 

- Votre avis conditionnel de bourse, si vous êtes boursier 
 
 
!! Pour chaque document à déposer, cliquer sur « parcourir » pour aller chercher votre document ET cliquer 
sur « déposer » pour que celui-ci soit pris en compte par le système. 
 
Pour tous les autres documents, 
>> si vous pouvez cliquer sur "non concerné", faites-le. 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/


- Dans le chapitre 9 « Paiement » :  
 
 
 
 

1) Sélectionnez un mode de paiement afin de pouvoir régler vos frais d’inscription. 
 

 
!!! sélectionnez correctement du 1er coup le mode de paiement que vous souhaitez, car une fois sélectionné 
il est définitif. 
 
 
OU en cas de besoin, pour le changer il faudra contacter le service de la scolarité pour vous redonner la main 
sur votre choix. 
 
 

! Si vous êtes boursier, le montant indiqué doit être 0€ 
Si ce n’est pas le cas, vérifiez le chapitre 1. 
 

Un gestionnaire de la scolarité prendra ensuite la main pour la validation de votre dossier. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vous avez à présent terminé votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE. 

  
Une équipe de gestionnaires du bureau scolarité de l’UPHF assure un contrôle des dossiers quotidiennement 
pendant la période des inscriptions, afin de vérifier la conformité de leurs contenus et de leurs pièces 
justificatives. 
 
Tous les dossiers d’inscriptions CONFORMES sont VALIDES. 
 
 
 
Si une anomalie ou incohérence est détectée dans votre dossier, vous serez  
notifié par un e-mail qui vous précisera le motif du rejet d’une pièce justificative. 
=>> Merci de consulter régulièrement vos mails (et spams) 
pour prendre connaissance de l’avancement de votre dossier une fois celui-ci terminé. 
  

** 
Quand votre dossier sera validé,  

Vous recevrez un e-mail vous indiquant que  

   votre inscription est validée. 
 

 

**** 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

En formation sur le campus de Cambrai : 
Merci de vous présenter à l’accueil de votre campus pour retirer votre carte, environs 3j ouvrés après 
réception du mail de confirmation d’inscription validée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Nous vous demandons de bien suivre cette procédure établie ci-dessus, complète, pour vous faire gagner 
du temps et être efficace dans votre dossier. 

  
Si vous rencontrez tout de même un souci, une difficulté ou question à une étape de votre inscription, vous 
pouvez contacter par mail : sophia.comida@uphf.fr qui est votre interlocutrice gestionnaire de la scolarité 
UPHF. 
 

Nous vous encourageons à réaliser votre inscription en ligne le plus tôt possible, 
afin d’obtenir : 
- votre carte d’étudiant 
- l’accès à votre ENT 
- l’accès à votre Emploi du temps 
- votre certificat de scolarité 
- vos accès Moodle et autre accès informatique. 
>> pour vous permettre d’être serein  
dès le démarrage de votre formation début septembre. 
 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

du 07/07/26 au 17/07/2026 
puis du 20/08/2026 au 07/09/2026  

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 1234 choix 1   > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- sur place à la MSE          > du lundi au vendredi : 8h à 17h 
- par mail :  sophia.comida@uphf.fr  
 

Des agents de l’université seront disponibles et prêts à vous répondre,  
hormis en période de fermeture. 

 
 

Pendant la période de fermeture,  

La plateforme PEGASE reste ouverte et disponible pour les inscriptions. 

 

Cependant les agents de la scolarité, étant absents, ne pourront assurer de support/aide à l’inscription, mais 

celui-ci reprendra dès la rentrée universitaire du 20 août 2026. 

 

Durant cette fermeture universitaire, votre admission, votre dossier d’inscription, votre place dans la 

formation… restent toujours valables. 

 

Les dossiers d’inscriptions étant très nombreux, merci de patienter quelques jours lorsque vous 

avez terminé votre dossier avant de nous contacter pour prendre des nouvelles. Un temps 

moyen, de 3 à 5 jours ouvrés peut être nécessaire pour le traitement des dossiers sur la période 

juillet à septembre. 

mailto:sophia.comida@uphf.fr
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GUIDE de l’Inscription Administrative à l’UPHF 

 

 

 

Formation :      LICENCE SHN 

 

Licence Pluridisciplinaire Projet Personnel Sportif de Haut Niveau 
 

 
PIA : S3LGESHN-26 

Composante : IT2S 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
Vous avez été ADMIS à l'UPHF et vous êtes désormais injectés dans la plateforme PEGASE de notre 
Université. 
 
Vous devez dès à présent et rapidement vous connecter sur le site de l’université 

inscription.uphf.fr 

 
afin de réaliser votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE: formation choisie, régime d'inscription, 
bourse, identité, adresse, cursus de formation, ... , dépôt de Pièces Justificatives (informations 
nécessaires selon votre profil). 
 
Merci de prendre connaissance des documents joints pour vous faciliter cette démarche. 
 
Lors de votre inscription administrative sur Pégase, vous recevrez des e-mails à différentes étapes 
d'avancement de celle-ci (identifiants, code connexion, PJ rejetée si défaut, dossier terminé, 
inscription validée,  ..); 
!! vous recevrez toutes ces communications sur l'adresse e-mail communiquée lors de votre 
admission. 
 
 

!!! La plateforme PEGASE en ligne sur le site  inscription.uphf.fr  
est ouverte et disponible 07/07/2026 au 07/09/2026. 
(date de clôture des inscriptions administratives). 

 
********* 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante de l’UPHF, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

du 07/07/26 au 17/07/2026 
puis du 20/08/2026 au 07/09/2026  

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 1234 choix 1   > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- sur place à la MSE          > du lundi au vendredi : 8h à 17h  
- email :    aideinscriptionweb@uphf.fr 
 

Des agents de l’université seront disponibles et prêts à vous répondre. 
  

http://www.inscription.uphf.fr/
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http://www.inscription.uphf.fr/
mailto:aideinscriptionweb@uphf.fr


1) Accéder au site d’inscription de l’université 

Dans votre moteur de recherche (privilégiez Chrome), allez sur le site : inscription.uphf.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur «  M’INSCRIRE  » 

 

 

 

 

 

  



3)  Cliquer sur se connecter, pour accéder à la plateforme PEGASE 

 

 

 

 

 

 

 

 

4) Renseigner son « IDENTIFIANT Apprenant Pegase » (l’identifiant 

n’est pas le n° étudiant) pour se connecter, et faire son inscription en 

ligne. 

!! A partir de la rentrée 2025/2026 

Tous les étudiants doivent récupérer ce nouvel identifiant de connexion à PEGASE, car c’est une nouvelle 
donnée de connexion au format type nom.prénomX dès les inscriptions de rentrée 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « IDENTIFIANT OUBLIE OU PREMIERE CONNEXION » 

 

 

 

 

  



5) Saisir votre e-mail personnel communiqué dans votre dossier 

d’admission ou d’inscription administrative pour recevoir votre 

« IDENTIFIANT de connexion » 

 

 

 

 

 

 

 

 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
!! pour les étudiants en réinscription à l’université UPHF/INSA : 

➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’inscription de l’année terminée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Message d’information : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



6) Récupérer votre « identifiant apprenant Pegase » envoyé sur votre 

boite e-mail, par l’université. 
Pensez à vérifier vos spams 
 

7) Renseigner votre « identifiant apprenant Pegase » dans le champ. 

 !! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 

puis Cliquer sur « se connecter » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9) Vous allez recevoir un « code d’authentification » par e-mail.  
 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
!! pour les étudiants en réinscription à l’université UPHF/INSA : 

➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’inscription de l’année terminée. 
 

Cet e-mail sera similaire à celui-ci : 
Pensez à vérifier vos spams 

 

 

 

 

  



10) Renseignez ce « code d’authentification » dans la nouvelle fenêtre 

qui s’est ouverte.  

 

!! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 
puis Cliquer sur « se connecter » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



11) Votre espace PEGASE est à présent disponible pour réaliser votre 

inscription administrative. 

 

Cliquer sur la vignette « INS » 
puis suivre la procédure… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Information : 
Si vous rencontrez le message suivant : 

>> Ressayez en changeant de moteur de recherche : idéalement utiliser « Chrome »,  

ou contacter le service du numérique de l’université. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  



Fonctionnement de la plateforme d’inscription PEGASE :  
 
> Vous allez devoir renseigner toutes les informations demandées par le 
système, les vérifier et les corriger/mettre à jour si besoin dans le cas où des 
informations seraient déjà présentes. 
  
Votre dossier d’inscription administratif se décompose en 9 chapitres distincts. Ces derniers 
s’enchainent 1 à 1, et vous pouvez suivre l’avancement en haut de page grâce aux logos. 
 

 
 
Certaines informations sont obligatoires, signalées par un « * ». 
A la fin de chaque chapitre, il vous faudra cliquer sur le bouton "suivant" ou "confirmer". 
Si ce bouton reste grisé, c'est qu'une information obligatoire est manquante dans le chapitre. 

 

 

- Dans le chapitre 1 "vous identifier": 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Renseigner votre pays de naissance 
2) Renseigner votre ville de naissance 

 
!! ces 2 informations doivent être identiques à celles sur votre pièce d’identité 
!! ces 2 informations seront reprises sur votre diplôme 
 
 

3) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
 
 

 

  



- Dans le chapitre 2 "vos formations": 
 

1) Sélectionner votre formation en cliquant sur « sélectionner » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2) Sélectionner dans le menu déroulant le "régime d’inscription" : 
 

• FC : « Formation Continue », si : 

- Vous êtes salarié ou fonctionnaire 

- Votre employeur ou un tiers (OPCA, Fongecip, France Travail, etc.) finance votre formation 

- Vous êtes inscrit à Pôle Emploi 

- Vous souhaitez vous inscrire en alternance (contrat de professionnalisation), si la formation le prévoit 

- Vous possédez un Compte Personnel Formation (link is external) 

!!! attention votre contrat de formation continue sera une pièce justificative obligatoire à déposer dans votre 

dossier d’inscription Pegase, et tant que celle-ci n’est pas validée par un gestionnaire votre dossier reste en 

statut Bloqué/en attente de validation. 

 

 

• FA : « Formation en apprentissage », si : 

- Vous souhaitez vous inscrire avec un contrat d’apprentissage, si la formation le prévoit. 

!!! attention votre contrat d’apprentissage ou attestation préalable à l’embauche sera une pièce justificative 

obligatoire à déposer dans votre dossier d’inscription Pegase, et tant que celle-ci n’est pas validée par un 

gestionnaire votre dossier reste en statut Bloqué/en attente de validation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3) Déclarer si vous êtes boursier  
 

 
4) Cliquer sur le bouton CONFIRMER. 

  



- Dans le chapitre 3 "vous connaître":  

 

1) Compléter tous les champs demandés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur bouton SUIVANT. 
 
 

!! Le nom d’usage est à renseigner uniquement si vous en avez un, inutile de recopier votre nom de famille. 

!! Sur votre Carte Etudiante seront repris les informations de : 

- nom de famille ou nom d’usage si complété 

- prénom 1 

!! La « situation personnelle » vous concerne en tant qu’étudiant, ce ne sont pas les informations concernant vos 

parents. 

!! Votre nationalité est celle présente sur votre pièce d’identité 

 

 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 4 "vous contacter" :  
 

1) Compléter tous les champs au minimum OBLIGATOIRES demandés (en jaune ci-
dessous) : 
 

- adresse HORS PERIODE UNIVERSITAIRE  
>>> !!! Celle-ci sera utilisée pour envoyer les diplômes au domicile. 
 
- adresse électronique personnelle 

- contact urgence 

- téléphone personnel 
  

2) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 5 "votre parcours ": 
 

1) Compléter votre parcours scolaire avec les années et obtention de diplômes. 
  
info: cocher "NON" à suivez-vous un cursus parallèle dans un autre établissement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!! dans la partie « années de premières inscriptions »  

> Dans l’enseignement supérieur français : 

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire dans un établissement d’enseignement supérieur, cad dans 

un établissement après l’obtention de votre BAC. 

« L’enseignement supérieur » correspondant aux années d’études après le BAC (même pour un BTS réalisé en structure 

lycée) 

Exemple : vous avez fait votre rentrée dans une licence en septembre 2023, alors l’année à renseigner ici dans ce champ 

est 2023. 

> En université française : 

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire dans une université française, donc 1ère année de rentrée 

uniquement dans une université ; les années en lycée (BTS) ou école privée sont exclues. 

Exemple : vous avez fait un BTS sur la période 2022/2023, et que vous faites votre 1ère inscription en licence sur la période 

2023/2024, alors l’année à prendre en compte dans ce champ est 2023. 

> Dans l’établissement : 

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire à l’UPHF (dont INSA) ; même si vous avez interrompu ou 

changé d’établissement entre temps. 

 

2) Cliquer sur le bouton CONFIRMER.  
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- Dans le chapitre 6 "vos sélections": 
 

1) Vous devez compléter les champs en jaune ci-dessous : 
 

 -Cursus Aménagé : 
>> « Sans cursus aménagé » si vous n’êtes pas concerné 

 

-Situation donnant droit à des aménagements spécifiques 
>> « Sportif haut niveau national » 

 

 
- Sur Césure : 
>> sélectionner « PAS de césure » 
 

- Sur mobilité : 
>> sélectionner « PAS de mobilité » 
 
- Numéro d’attestation CVEC 
« Contribution Vie Etudiante et de Campus » : 
 

  
site de connexion pour son obtention : 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/ 
 
 
!!! si le numéro CVEC renseigné n’est pas le vôtre, votre dossier d’Inscription sera rejeté. 
 
 

2) Cliquer sur CONFIRMER. 

 

 



- Dans le chapitre 7 "vos accords": 
 

1) Vous devez sélectionner j'autorise ou je refuse, pour utiliser votre photo d'identité sur de 
potentiels trombinoscopes. 

  
2) Cliquer sur CONFIRMER.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Dans le chapitre 8 "pièces à fournir": 
 

1) Vous devez obligatoirement y déposer : 
 

-  Votre carte d'identité (CNI ou passeport) 
 

-  Une photo d'identité, déposée au format vertical, de la zone visage et cou ; un selfie peut 
convenir ; cette photo est nécessaire pour vous éditer votre carte étudiante. 

 
-  Relevé de notes du BAC à poster dans « BAC : Diplôme ou Relevé de notes ou 

Titre/Attestation équivalent » 
 

-  Votre DERNIER diplôme obtenu => à poster dans la case du document « Diplôme(s) ou 
Relevé(s) de notes obtenu(s) pour accéder à la formation » 

 
- Attestation CVEC  

 
- Certificat de participation à la « journée défense et citoyenneté » (JDC ou JAPD) ou 

attestation de recensement 
 

  
!! Pour chaque document à déposer, cliquer sur « parcourir » pour aller chercher votre document 
ET cliquer sur "déposer" pour que celui-ci soit pris en compte par le système. 
 

Pour tous les autres documents, 
>> si vous pouvez cliquer sur "non concerner", faites-le. 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 9 « Paiement » :  
 
 
 
 

1) Sélectionnez un mode de paiement afin de pouvoir régler vos frais d’inscription. 
 
 
!!! sélectionnez correctement du 1er coup le mode de paiement que vous souhaitez, car une fois sélectionné 
il est définitif. 
OU en cas de besoin, pour le changer il faudra contacter le service de la scolarité pour vous redonner la main 
sur votre choix. 
 
 
Si vous réglez par virement, veuillez prendre contact avec le service comptabilité afin d’obtenir le RIB à 
compta-caisse@uphf.fr  
 
Veuillez privilégier le paiement en ligne par carte bancaire 
 
 

! Si vous êtes boursier, le montant indiqué doit être 0€ 
Si ce n’est pas le cas, vérifiez le chapitre 1. 
 
 
 
Un gestionnaire de la scolarité prendra ensuite la main pour la validation de votre dossier. 
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Vous avez à présent terminé votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE. 

  
Une équipe de gestionnaires du bureau scolarité de l’UPHF assure un contrôle des dossiers quotidiennement 
pendant la période des inscriptions, afin de vérifier la conformité de leurs contenus et de leurs pièces 
justificatives. 
 
Tous les dossiers d’inscriptions CONFORMES sont VALIDES. 
 
 
 
Si une anomalie ou incohérence est détectée dans votre dossier, vous serez  
notifié par un e-mail qui vous précisera le motif du rejet d’une pièce justificative. 
=>> Merci de consulter régulièrement vos mails (et spams) 
pour prendre connaissance de l’avancement de votre dossier une fois celui-ci terminé. 
  

** 
Quand votre dossier sera validé,  

Vous recevrez un e-mail vous indiquant que  

   votre inscription est validée. 
 
 

**** 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les étudiants en formation sur les campus des Tertiales, de Ronzier et du Mont Houy : 

Vous recevrez sous 3j ouvrés environs, après validation de votre dossier d’inscription administrative, un mail 
avec un QRcode qui vous permettra d’imprimer votre carte étudiant en autonomie sur la borne dédiée dans 
la zone d’accueil du batîment Tertiales ou dans la zone d’accueil de la MSE du Mont Houy. 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 



Si vous rencontrez tout de même un souci, une difficulté ou question à une étape de votre inscription, vous 
pouvez contacter le service de la scolarité selon les modalités rappelées ci-dessous. 
 

Nous vous encourageons à réaliser votre inscription en ligne le plus tôt possible, 
afin d’obtenir : 
- votre carte d’étudiant 
- l’accès à votre ENT 
- l’accès à votre Emploi du temps 
- votre certificat de scolarité 
- vos accès Moodle et autre accès informatique. 
>> pour vous permettre d’être serein  
dès le démarrage de votre formation début septembre. 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

du 07/07/26 au 17/07/2026 
puis du 20/08/2026 au 07/09/2026  

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 1234 choix 1   > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- sur place à la MSE          > du lundi au vendredi : 8h à 17h 
- par mail :  aideinscriptionweb@uphf.fr 
 
 

Des agents de l’université seront disponibles et prêts à vous répondre,  
hormis en période de fermeture. 

 
 

Pendant la période de fermeture,  

La plateforme PEGASE reste ouverte et disponible pour les inscriptions. 

 

Cependant les agents de la scolarité, étant absents, ne pourront assurer de support/aide à l’inscription, mais 

celui-ci reprendra dès la rentrée universitaire du 20 août 2026. 

 

Durant cette fermeture universitaire, votre admission, votre dossier d’inscription, votre place dans la 

formation… restent toujours valables. 

                         ****** 

Les dossiers d’inscriptions étant très nombreux, merci de patienter quelques jours lorsque 

vous avez terminé votre dossier avant de nous contacter pour prendre des nouvelles. Un 

temps moyen, de 3 à 5 jours ouvrés peut être nécessaire pour le traitement des dossiers sur 

la période juillet à septembre. 
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GUIDE de l’Inscription Administrative à l’UPHF 

 

 

 

Formation :      DU FLE 

 

Diplôme Universitaire Français, Langue Etrangère DU FLE 

 
 

 

Composante de formation :   ISH 

 

 
PIA : H0DUFFLE-20 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vous avez été ADMIS à l'UPHF et vous êtes désormais injectés dans la plateforme PEGASE de notre 
Université. 
 
Vous devez dès à présent et dès que possible vous connecter sur le site de l’université  
 

inscription.uphf.fr 
 
afin de réaliser votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE : confirmation de la formation choisie, régime 
d'inscription, bourse, identité, adresse, cursus de formation, …, dépôt de Pièces Justificatives (informations 
nécessaires selon votre profil).  
 
Merci de prendre connaissance des étapes du processus d’inscription dans ce guide pour vous faciliter cette 
démarche. 
 
INFO : Lors de votre inscription administrative informatiquement sur Pégase, vous recevrez des e-mails à 
différentes étapes d'avancement de celle-ci (identifiants, code connexion, PJ rejetée si défaut, dossier terminé, 
inscription validée, ...). 
!! vous recevrez toutes ces communications sur l'adresse e-mail communiquée lors du process de votre 
candidature & admission. 
 
 

!!! La plateforme PEGASE est en ligne sur le site  inscription.uphf.fr  
et est disponible du 07/07/2026 au 07/09/2026. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante de l’UPHF, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

du 07/07/26 au 17/07/2026 
puis du 20/08/2026 au 07/09/2026  

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 1234 choix 1   > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- sur place à la MSE          > du lundi au vendredi : 8h à 17h  
- email :    aideinscriptionweb@uphf.fr 
 

Des agents de l’université seront disponibles et prêts à vous répondre. 
  

http://www.inscription.uphf.fr/
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1) Accéder au site d’inscription de l’université 

Dans votre moteur de recherche (privilégiez Chrome), allez sur le site : inscription.uphf.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur « M’INSCRIRE » 

 

3)  Cliquer sur se connecter en tant qu’apprenant, pour accéder à la plateforme PEGASE 

 

 

 

 

 

 

 



4) Renseigner son « IDENTIFIANT Apprenant Pegase » (l’identifiant n’est pas le n° étudiant) 
pour se connecter, et faire son inscription en ligne. 

Tout étudiant doit avoir son identifiant unique de connexion à PEGASE, car c’est une donnée de connexion au 
format type nom.prénomX nécessaire pour chaque connexion à Pegase. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « IDENTIFIANT OUBLIE OU PREMIERE CONNEXION » 

 

5) Saisir votre e-mail personnel communiqué dans votre dossier d’admission ou d’inscription 
administrative pour recevoir votre « IDENTIFIANT de connexion » 

 

 

 

 

 

 

 

 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
!! pour les étudiants en réinscription à l’université UPHF/INSA : 

➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’inscription de l’année terminée. 
 



 

 

 

 

 

 

 

Message d’information : 
 

 

 

 

 

 

 

 

6) Récupérer votre « identifiant apprenant Pegase » envoyé sur votre boite e-mail, par 
l’université. 
Pensez à vérifier vos spams 
 

7) Renseigner votre « identifiant apprenant Pegase » dans le champ. 

 !! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 
8) Cliquer sur « se connecter » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



9) Vous allez recevoir un « code d’authentification » par e-mail.  
 

!! pour les nouveaux étudiants à l’université UPHF/INSA : 
➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’admission 

 
!! pour les étudiants en réinscription à l’université UPHF/INSA : 

➢ Il s’agit de votre adresse e-mail indiquée dans votre dossier d’inscription de l’année terminée. 
 

Cet e-mail sera similaire à celui-ci : 
Pensez à vérifier vos spams 

 

 

 

 

 

 

 

 

10) Renseignez ce « code d’authentification » dans la nouvelle fenêtre qui s’est ouverte.  

 

!! à l’identique de celui reçu par e-mail, pas d’espace ni avant ni après… 

 
puis Cliquer sur « se connecter » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 



11) Votre espace PEGASE est à présent disponible pour réaliser votre inscription 
administrative. 

 
Cliquer sur la vignette « INS » 
puis suivre la procédure… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Information : 
Si vous rencontrez le message suivant : 

>> Ressayez en changeant de moteur de recherche : idéalement utiliser « Chrome »,  

ou contacter le service du numérique de l’université. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  



Fonctionnement de la plateforme d’inscription PEGASE : 
 
> Vous allez devoir renseigner toutes les informations demandées par le système, les 
vérifier et les corriger/mettre à jour si besoin dans le cas où des informations seraient 
déjà présentes. 
  
Votre dossier d’inscription administratif se décompose en 9 chapitres distincts. Ces derniers s’enchainent 1 à 
1, et vous pouvez suivre l’avancement en haut de page grâce aux logos. 
 

 
 
Certaines informations sont obligatoires, signalées par un « * ». 
A la fin de chaque chapitre, il vous faudra cliquer sur le bouton "suivant" ou "confirmer". 
Si ce bouton reste grisé, c'est qu'une information obligatoire est manquante dans le chapitre. 

 

 

- Dans le chapitre 1 « vous identifier » :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Renseigner votre pays de naissance 
2) Renseigner votre ville de naissance 

 
!! ces 2 informations doivent être identiques à celles sur votre pièce d’identité 
!! ces 2 informations seront reprises sur votre diplôme 
 
 

3) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
 
 

 



- Dans le chapitre 2 « vos formations » : 
 
 

1) Sélectionner votre formation en cliquant sur « sélectionner » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Sélectionner dans le menu déroulant le "régime d’inscription" : 
 

 

Sélectionner : 
 

Soit : 
• FI : « Formation Initiale Hors apprentissage », si : 

- Vous n’avez jamais interrompu vos études (par exemple : vous avez obtenus votre BAC en Juillet 2026 et vous 

vous inscrivez à l’université en Septembre 2026) 

- Vous reprenez vos études et n’avez jamais travaillé (sauf job étudiant) 

- Vous n’êtes pas inscrit à Pôle emploi 

- Vous n’avez pas de Compte Personnel Formation 

- Vous êtes retraité et n’avez pas repris d’activité salariée 

 



• FC : « Formation Continue », si : 

- Vous êtes salarié ou fonctionnaire 

- Votre employeur ou un tiers (OPCA, Fongecip, Pôle Emploi, etc.) finance votre formation 

- Vous êtes inscrit à Pôle Emploi 

- Vous souhaitez vous inscrire en alternance (contrat de professionnalisation), si la formation le prévoit 

- Vous possédez un Compte Personnel Formation  

!!! attention votre contrat de formation continue sera une pièce justificative obligatoire à déposer dans votre  
dossier d’inscription Pegase, et tant que celle-ci n’est pas validée par un gestionnaire votre dossier reste en statut  
Bloqué/en attente de validation. 

 
 

3) Cliquer sur le bouton CONFIRMER. 
 

 
- Dans le chapitre 3 « vous connaître » :  
 

1) Compléter tous les champs demandés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cliquer sur bouton SUIVANT. 
 
 

!! Le nom d’usage est à renseigner uniquement si vous en avez un, inutile de recopier votre nom de famille. 

!! Sur votre Carte Etudiante seront repris les informations de : 

- nom de famille ou nom d’usage si complété 

- prénom 1 

!! La « situation personnelle » vous concerne en tant qu’étudiant, ce ne sont pas les informations concernant vos 

parents. 

!! Votre nationalité est celle présente sur votre pièce d’identité 



- Dans le chapitre 4 « vous contacter » : 
 
 
 

1) Compléter tous les champs au minimum OBLIGATOIRES demandés (en jaune ci-dessous) : 
 

- adresse HORS PERIODE UNIVERSITAIRE  
>>> !!! Celle-ci sera utilisée pour envoyer les diplômes au domicile. 
 
- adresse électronique personnelle 
- contact urgence 
- téléphone personnel 
  

2) Cliquer sur le bouton SUIVANT. 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 5 « votre parcours » : 
 
 

1) Compléter votre parcours scolaire avec les années et obtention de diplômes. 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention dans le remplissage des divers CHAMPS de votre dossier sur ce chapitre, pour ne 

pas être bloqué. 

!! dans la partie « années de premières inscriptions »  

> Dans l’enseignement supérieur français : 

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire dans un établissement d’enseignement supérieur, cad dans 

un établissement après l’obtention de votre BAC. 

« L’enseignement supérieur » correspondant aux années d’études après le BAC (même pour un BTS réalisé en structure 

lycée) 

Exemple : vous avez fait votre rentrée dans une licence en septembre 2023, alors l’année à renseigner ici dans ce champ 

est 2023. 

> En université française : 

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire dans une université française, donc 1ère année de rentrée 

uniquement dans une université ; les années en lycée (BTS) ou école privée sont exclues. 
 

> Dans l’établissement : 

C’est l’année où vous avez fait votre 1ère rentrée scolaire à l’UPHF (dont INSA) ; même si vous avez interrompu ou 

changé d’établissement entre temps. 

* Sur l’information « Cursus parallèle » 

Suivez-vous un cursus parallèle dans un autre établissement : NON 
 

2) Cliquer sur le bouton CONFIRMER. 
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- Dans le chapitre 6 « vos sélections » : 
 

1) Vous devez compléter les champs en jaune ci-dessous : 
 

  -Cursus Aménagé : 
 
>> « Sans cursus aménagé » si vous n’êtes pas concerné  
Si vous êtes concerné, en principe le champ est déjà sélectionné.  
 

- Sur Césure : 
 
>> sélectionner « PAS de césure »  
INFO : ??? c’est quoi une Césure ?  
La césure est une période pendant laquelle un étudiant inscrit dans une formation initiale d'enseignement 
supérieur suspend temporairement ses études dans le but d'acquérir une expérience personnelle ou 
professionnelle, soit en autonomie, soit encadré dans un organisme d'accueil en France ou à l'étranger  
 

- Sur mobilité : 
 
>> sélectionner « PAS de mobilité » 
  INFO : ??? c’est quoi une mobilité ?  
La mobilité d'études consiste à effectuer une partie du cursus universitaire dans une université étrangère 
partenaire de l'université UPHF. L'existence d'un accord d'échange, ou d'une convention de mobilité, établit le 
nécessaire cadre juridique à la réalisation de la mobilité des étudiants. 
 

2) Cliquer sur CONFIRMER. 
 
 

 

 

 



- Dans le chapitre 7 « vos accords » :  

 

1) Vous devez sélectionner j'autorise ou je refuse, pour utiliser  
votre photo d'identité sur de potentiels trombinoscopes. 

  
2) Cliquer sur CONFIRMER. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Dans le chapitre 8 « pièces à fournir » : 
 
 

1) Vous devez obligatoirement y déposer :  
 

-      votre carte d'identité (CNI ou passeport) 
 

-     une photo d'identité, déposée au format vertical, de la zone visage et cou ; un selfie peut convenir ;  
cette photo est nécessaire pour vous éditer votre carte étudiante. 

 
-     votre DERNIER diplôme obtenu => à poster dans la case du document "diplôme du bac" 

 
 
!! Pour chaque document à déposer, cliquer sur « parcourir » pour aller chercher votre document ET cliquer 
sur "déposer" pour que celui-ci soit pris en compte par le système. 
 
Pour tous les autres documents, 
>> si vous pouvez cliquer sur "non concerné", faites-le. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



- Dans le chapitre 9 « Paiement » : 
 
 
 
 

1) Vous devez juste cliquer sur "exonération totale". 
 

>> vos frais de scolarité étant pris en charge par votre convention, vous n’avez pas à les régler. 
 
Un gestionnaire de la scolarité prendra ensuite la main pour la validation de votre dossier. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vous avez terminé votre INSCRIPTION ADMINISTRATIVE. 

 

Une équipe de gestionnaires du bureau scolarité de l’UPHF assure un contrôle des dossiers quotidiennement 
pendant la période des inscriptions, afin de vérifier la conformité de leurs contenus et de leurs pièces 
justificatives. 
 
Tous les dossiers d’inscriptions CONFORMES sont VALIDES. 
 
Si une anomalie ou incohérence est détectée dans votre dossier, vous serez  
notifié par un e-mail qui vous précisera le motif du rejet d’une pièce justificative.  
=>> Merci de consulter régulièrement vos mails (et spams) 
pour prendre connaissance de l’avancement de votre dossier une fois celui-ci terminé. 
 
  
 

** 

 
Quand votre dossier sera validé,  
Vous recevrez un e-mail vous indiquant que  

votre inscription est validée.  

 
 
 
 

**** 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Pour les étudiants en formation sur les campus des Tertiales, de Ronzier et du Mont Houy : 

Vous recevrez sous 3j ouvrés environs, après validation de votre dossier d’inscription administrative, un mail 
avec un QRcode qui vous permettra d’imprimer votre carte étudiant en autonomie sur la borne dédiée dans 
la zone d’accueil du batîment Tertiales ou dans la zone d’accueil de la MSE du Mont Houy. 
 
 
 

 

 

 

 

 



Nous vous demandons de bien suivre cette procédure établie ci-dessus, complète, pour vous faire gagner 
du temps et être efficace dans votre dossier. 

  
Si vous rencontrez tout de même un souci, une difficulté ou question à une étape de votre inscription, vous 
pouvez contacter par mail : sophia.comida@uphf.fr qui est votre interlocutrice gestionnaire de la scolarité 
UPHF. 
 

Nous vous encourageons à réaliser votre inscription en ligne le plus tôt possible, 
afin d’obtenir : 
- votre carte d’étudiant 
- l’accès à votre ENT 
- l’accès à votre Emploi du temps 
- votre certificat de scolarité 
- vos accès Moodle et autre accès informatique. 
>> pour vous permettre d’être serein  
dès le démarrage de votre formation début septembre. 
 
 
Si vous avez besoin d'aide pour votre inscription administrative, plusieurs possibilités sont disponibles : 
> Vous pouvez contacter le service scolarité du Pôle Formation et Vie Etudiante, comme suit : 
 
DURANT LA PERIODE DES INSCRIPTIONS,  

du 07/07/26 au 17/07/2026 
puis du 20/08/2026 au 30/03/2027  

( !! Fermeture estivale de l’université du 18/07/2026 au 19/08/2026 inclus) 
 
- par téléphone 03 27 51 1234 choix 1   > du lundi au vendredi : 8h à 17h           
- sur place à la MSE          > du lundi au vendredi : 8h à 17h 
- par mail :  aideinscriptionweb@uphf.fr 
 
 

Des agents de l’université seront disponibles et prêts à vous répondre,  
hormis en période de fermeture. 
 

Pendant la période de fermeture,  

La plateforme PEGASE reste ouverte et disponible pour les inscriptions. 

 

Cependant les agents de la scolarité, étant absents, ne pourront assurer de support/aide à l’inscription, mais 

celui-ci reprendra dès la rentrée universitaire du 20 août 2026. 

 

Durant cette fermeture universitaire, votre admission, votre dossier d’inscription, votre place dans la 

formation… restent toujours valables. 

****** 

Les dossiers d’inscriptions étant très nombreux, merci de patienter quelques jours lorsque 

vous avez terminé votre dossier avant de nous contacter pour prendre des nouvelles. Un 

temps moyen, de 3 à 5 jours ouvrés peut être nécessaire pour le traitement des dossiers sur 

la période juillet à septembre. 
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